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En l'absence du président, M. Al-Ansi (Oman), Vice-Président, assume la

présidence.

La séance est ouverte à 15 h 15.

POINT 142 DE L'ORDRE 00 JOUR (~)

DECLARATION DE LA CONFERENCE DES CHEES D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DE L'ORGANISATION
DE L'UNITE AFRICAINE RELATIVE A L'ATTAQUE MILITAIRE AERIENNE ET NAVALE LANCEE EN
AVRIL 1986 PAR L'ACTUEL GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS CONTRE LA JAMAHIRIYA ARABE
LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE: PROJET DE RESOLUTION (A/4l/L.35)

M. ~ENGE (Zimbal::Me) (interprétation de l'anglais) : Bien que plus de

sept mois se soient écoulés depuis que les bombardiers américains, décollant de

porte-avions américains et de terrains d'aviation britanniques, ont lâché leur

cargaison mortelle sur les villes endormies de Tripoli et de Bonghazi, les images

de ces attaques dévastatrices demeurent bien vivaces dans nos esprits.

En dehors de ceux qui ont eifectivement perpétré cette honteuse agression et

de ceux qui leur ont prêté leur soutien entnousiaste, le monde dans son ensemble a

été choqué et ind igné par une tel déploiement de force brutale, ar roga nt et

l'otalement inacceptable.

Les détails conplets de l'attaqug et des événements orchestrés qui l'ont

précédée sont bien connus et ont, de toute façon, déjà été passés en revue à notre

intention aujourd' hui, ici même, par les orateurs qui m'ont IX'écédé. A ce stade,

ce qui préoccupe principalement ma délégation, c'est de comprendre comment et, plus

inportant encore, pourquoi ces événements se sont produits. Car on ne saura it dire

qu'il ne s'agit dans cette affaire de tort et de raison, de force et de faiblesse,

de tentat ion et de chât !ment. L' at taque contre Tripo li et Bengha zi et les

incidents' du golfe de Syrte qui l'ont précédée sont bien plus qu'une simple. rixe,

un simple bras de fer.

Ils sont la dernière en date de toute une série de tentatives qui visent à

saper délibérément non seulement la pratique mais le concept même du

multilatéralisme et la coopérat ion internationale globale. A ce titre, ces actes

représentent à ce jour la menace la plus grave ayant jamais pesé sur le système

compliqué de contrôles et d'équilibres que tant d'~ntre nous se sont péniblement

efforcés de créer par l'intermédiaire de cette instance et de plusieurs autres

instances internationales.

Considérés sous cet angle, les faits réels et les hypothèses que soulève

l'acte d'agression dont il est question aujourd'hui sont ~~ut-être moins importants
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que le processus et la morale qui en sont l'origine. La question fondamentale

n'est plus de savoir "Quel est l'ensemble de faits qui ont conduit il cet

affrontement"? mais plutôt "lOurquoi ces faits ont-ils conduit à l'affrontement"?

Car les conflits - cela est bien connu - ne se produisent pas d'eUlt-mêmes. Ils

sont provoqués: ils sont l'aboutissement de décisions prises sciement par des

homnes et, à l'occasion, par des femes.

Il est par conséquent normal que nous nous demandions pourquoi, alors qu'il

existe tant d'options différentes et pacifiques à notre disposition, les Etats-Unis

ont c:tloisi l'agression armée.

Ce n'est pas con:me s'il n'y avait eu aucun autre myen de remédier

pacifiquement à la situation. La Charte des Nations unies a clairement prévu

divers lIDyens de règlement pacifique des différends, notall'lnent la négociation,

l'arbi trage et le recours à un tribunal. lOurtant aucun de ces remèdes n'a été

enployé.

I.e monde est à juste titre profondément lE' éoccupé qu 1 il en soit ainsi, en

particulier s'agissant d'une superpuissance, membre pe1:manent du Conseil de

sécurité et garant par conséquent, en vertu de la Charte, de la paix et de la

sécurité internationales.

En stipulant que certains pays seraient les memres permaneni:s d'un organe qui

devait se voir confier la responsabilité principale du maintien de la paix et de la

tlécuri té internationales, 1 a Charte a fa it obligation à ces Etats de se conduire de

façon exempla ire et de veiller à être les premiers à respecter ses dispositions.

Les Etats-Unis, de par la position que leur a conférée la Charte en raison de leur

force et du rôle de leadership qu'ils jouent sur la scène internationale auraient

dû et, en fait, devraient toujours donner l'exenple en matière de modération et de

respect intégral des dispositions de la Charte.

Il n'est tout siuplement pas possible de concilier les grands espoirs que nous

fondons s ur ceux qui ont la chance de jeu ir du statut de membres permanents du

Conseil de sécurité et l'acte de représailles répréhensible perpétré par les

Etats-unis contre la Jl!II\1ahiriya arabe libyenne popula ire et socialiste.
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ces actes de guerre contre la Libye - lSPpelons-les par leur nom - constituent

une violation flagrante du droit international. Les traités créent le droit

international. Le Traité qui a établi le~ Nations Unies - la Charte - interdit, au

paragraphe 4 de l'Article 2, le recours ~ la force dans les relations

interi'h1tionales. Les attaques aériennes meurtrières perpétrées contre Tripoli et

Benghazi étaient donc, en soi, illégales. Toute la question SE:! résume dœc ~ un

cas où la force et le droit sont unis sur un même pied d'égalité - la diplomatie de

la canonnière - l'émergence du ft ramboisme", conme d'a u::uns le décrira ient, 1 a

transformation de la société internationale en une, jungle dont la règle est CJle

seuls les plus forts survivent, mais pas nécessairement les meilleurs.

ces pratiques préoccupent particulièrement ma délégation, car elles nous

sellblent s'inscrire dans le cadre d'un malaise plus général ressenti par la
~

communauté internationale et par certains milieux, d'un assaut porté au

mltilatéra lisme. Nous conmençons ~ nous demander si ces "incidents" et

"événements" ou ces "propositions" et "études" sont le fait du hasard et se

produisent isolément, ou s'ils ne constituent pas une attaque soigneusement

orchestrée contre le multilatéralisme; notamment tel qu'il est institutionnalisé

aux Nat ions Unies elles-mênes.

Hormis l'agression fla:Jrante et arbitra ire perpétrée contre la nation

souveraine et ~ndépendante libyenne - un acte qui a déLibérénent et de manière

fl8]rant€: foulé aux pieds les dispositions de la Charte - de quelle manière

allons-nous interpréter des actes tels que le "retrait d'organes des

Nations Unies", au mépris de l'avis hautement respecté et bien pesé de la Cour

internationale de JUstice, et la retenue délibérée, en violation une fois encore de

la Charte, de fonds d'u ne urgente nécessi té, en provenance du budget des

Nations Unies?

Il existe, de toute évidence, des Etats qui s'estiment assez puissants pour

juqer que les paramètres d'une conduite civilisée sont trop contraignants et

préfèrent donc revenir à cette jungle dont je viens de parler.

L"attaque lancée contre la nation et le ~uple libyens a eu lieu non seulement

au mépris de la Déclaration du Bureau des nations non alignées, en date du

6 février 1986, mais aussi de l'appel solennel lancé par la Réunion ministérielle

des memres méditer ra né ens du Mouveœnt des non-alignés, tenue à La Valette, en

septembre 1984, qui appelait toutes les nations à respecter strictement les
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principes du non-recours à la menace ou à l'emploi de la force et les enjoignait de

ne pas se servir de leurs armenents, de leurs forces, bases et installations

militaires contre des membres méditerranéens du M>uvement des non-alignés.

Lorsque les dispositions de la Charte sont ainsi foulées aux pieds, que les

déclarations solennelles du M)uvement des non-alignés sont aussi facilement

méconnues et que les voeux des pays non alignés de la rég im sont ainsi mépr isés,

le pays Membre qui a cOlllllis l'offense ne devrait être ni surpris ni furieux de se

voir condamné et cri tiqué.

A la huitièrœ Conférence au s01lll1et d'Harare, qui s'est tenue au début de cette

année, les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, appuyant

pleinement la demande d'inscription de ce point ~ l'ordre du jour de la quarante et

unième session de l'Assemblée générale des Nations Unies

·ont vivenent condamné cette agression non provoquée qui constituait un acte

de ter rorisme d'Etat et une violation du droit international et des principes

de la Chart~ des Nations Unies.· (A/4l/697, e. 55, par. 215)

ces mêmes dirigeants ont décl aré que

·le bomardenent de la résidence du chef de la révolution libyenne en we de

l'éliminer physiquement, lui et sa famille, constitue un grave précédent dans

les relations internntionales et un crirœ dénué de toute justification

politique et morale.· CP. 56, par. 216)

Ils ont de plus reconnu que cet acte américain

·menace la paix et la sécurité dans la région méditer ranéenne et compromet les

ef forts visant ~ fa ire de cette rég ion une zone de pa lx, de sécuri té et de

coopération.· CP. 55, par. 215)

Ils ont également demandé aux Etats-Unis d'Amérique

·de verser intégralement et iJll1lédiatement à la Jamabhiya arabe libyenne

des indemnités pour les pertes en vies humaines et les dommages matériels

qu'elle a subis.· p. 55, par. 215)

Il est clair que le sentiment de la gral'lde major! té de la cOJllllunauté

internationale est qu'on ne peut à la fois appliquer une loi et en violer une

autre. Aussi, en dépit des navettes diplaBatlqueSl qui ont suivi le bombardement et

la fourniture, en définit ive, de ·preuves· plus que minces, très in:1irectes et tout

à fait contestables, l'action américaine perpétrée contre la Libye, en raison de sa
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prétendue, mais non vérifiée, participation à des détournements d'arims et des

bollbardem!!lnts dirigés contre le personnel civil et militaire _ricain stationné en

dehors des Etats-Unis, était illé~ale et den d'autre qu'un acte criminel.

Le récent "tissu de mensonges" de M. Sbultz et le fait que l'actuel

Cbuvernement américain ai t reconnu 8Wir volonta irement inventé des mensonges

concernant la Libye pour accrottre la tension dans ce pays et qu'il se tienne ~êt

à subir une nouvelle agression de la part des Etats-Unis ne !ont qu'illustrer

corrbien étaient suspectes ces prétendues prewes et coment on s'en est servi, de

mani~re &ussi flagrante et arrogante, pour justifier l'attaque américaine.

Bn inscrivant ce point ~ l'ordre du jour de l'Assemblée générale des

Nations Unies et en demandant au secrétaire général de faire rl'lPport à ce sujet,

l'année prochaine, nous espérons continuer d'exercer un certain contrale - ne

serait-ee que moral -sur les abus cOlllllis par l'actuel Cbuvernement américain,

appeler l'attention sur ce point et empêcher qu'un acte brutal et totalement

inacceptable C01'lllle celui qui s'est pEOduit en avril dernier ne se reproduise.

En conclusi:m, permettez-moi de revenir à Rambo. A l'écran, il apparatt graR!

et puissant. Plus encore, il gagne toujours. Mais est-ce bien la réalité?

Si on examine de plu.q pr~s ce personnage qui a tant captivé l'imagination de

nos h&tes, on découvre un home - grand et fort, certes - mais qui ne peut

conmuniquer qu~ par des grognements et des sons étra,lIJes et incoJIP~éhensibles, un

hOlll'lle qui ne peut vraiment pas comprendre le monde dans lequel il vit et qui a par

conséquent choisi de s'en écarter pour aller vivre dans la jungle, un honme qui se

sent plus à l'aise avec les anœux qu'avec l'humanité civilisée. Un personnage

qui, en définitive, est tragique et quelque peu pitoyable. Car, en dépit de sa

tdts grande force, il n'est ni almé ni respecté, la méfiance et la suspicion; même

de la part de sa propre espèce, entourent le moindre de ses mouvements, de sorte

qu'il est condamné à errer dans la solitude, rejeté et rejetant les autres: un

remégat.

Je me demaR!e s'il n'y a pas là !IlISt:U!re à réflexion.
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l'honneur de prendre la parole au nom des D:»uze Etats membres de la COlllllunauté

européenne.

La question de l'attaque militaire lancée par; les forces américaines en

territoire libyen, l~ 15 avril, faut-il le rappeler l l'Assemblée, a fait l'objet

d'un débat au sein du Conseil de sécud té, l l'époque. Les meubres des Douze qui

ont participé auX délibérations du conseil ont irdiqué clairement, au cours de ce

débat, leurs propres positions au sujet tant de l'action des Etats-unis que des

actes tœrodstes qui l'ont précédée. Ils ont réaffirmé lce propos qu'ils étaient

prêts l prendre une action coordonnée pour conbattre le fléau du terrorisme. Les

déclarations qu'ils ont faites l cette occasion, et reproduites dans les compte

rendus sténographiques du Conseil de sécurité, traitent du sujet beauco~ plus

longuement que je ne me propose de le faire ici.

Dans une lettre ad.ressée au Secrétaire général en date du 27 août, dans

laquelle il a demardé l'inscription de ce point l l'ordre d\:( jour, le Représentant

permanent de la Libye s'est référé l l'attaque et ensuite à 1

·cette question explosive, qui constitue une menace à la paix et à la sécurité,

non seulement en Méditerranée et au Moyen-Orient, mis dans le monde entier.·

(A/41/24l; P. 1)

Quant à nous, le problèœ réel qui est l l'origine des êvéneœnts survenus en

Méditerral'\ée centrale au printemps dernier ne laisse aucun doute. C'est toute la

question du terrorisme international, le rale que certains Etats jouent pour

l'aider et l'encourager et ses conséquences pour les relations internationales.

Certains memres des Douze ont fait directement la triste, expérience du

terrorisme international dirigé contre la sécurité de nos propres citoyens et

d'autres personnes résidant dans nos pays. Notre partJcipation l ce débat n'est

donc pas fortui t. Nous avons tout autant intérêt que quiconque l rechercher une

solution l un problème dant chacun reconnatt l'extrême gravité. Car c'est une

solution que nous cherchons, et non pas la répétition lassante d'un débat nen

constructif. La question est trop grave pour ·cela. Les Nations Unies ont un rôle

important à jouer, et nous nous tenms prêts à aesllller notre part de manière

constructive, coll1lle nous l'avons toujours fait par le passé. Le Conseil de sécurité

a déjà déclaré clairement, l plusieurs reprises, qu'il condamne le terrorisme sous

toutes ses formes, où qu'il se produise et quels qu'en soient les auteurs. Il y a
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pr~s d'un an, le 9 décemre 1985, l'Assemblée générale a pris ce que nous avons

est imé être une mesure historique, en adoptant la résolution 40/61 sur les mesures

tendant à prévenir le tEE' rorisme international. Dans cette résolution, qui a été

adoptée par consensus, l'Assenblée généra le se décl ara it profondérrent IX éoccupée

par l'escalade, dans le monde entier, des actes de ter rodsme sous toutes ses

formes et par le fait que, depuis quelques années, le terrorisme revêt des formes

qui ont sur les relations internationales un effet de plus en plus pernicieux.

Depuis lors, nous avons encore ~'. l'occasion de mesurer les effets pernicieux

du ter rorisme. En premier lieu, il dresse des obstacles sur la voie des relations

huuaines et culturelles entre différents Etats, alors que la liberté dans ce

domaine est le meilleur moyen de favoriser la compréhension et l'harmonie

internationales. Par aUleurs, certains ont tenté, de manière hostile et

malintentionnée, de présenter la réaction de l'Europe contre le ter rorisme conrne

une politique anti-arabe, ce qui est faux. Nous entretenons des relations étroites

et importantes avec le monde arabe et avec tous les pays du Moyen~dent, relations

que nous demeurons résolus à développer et à renforcer. NOUS rappelons à cet effet

les propositions que les Douze ont faites pour donner un nouvel essor au dialogue

euro-arabe, ~t réaffirmons fermement notre volonté de contribuer de toutes les

manières poudbles à la recherche de solutions justes et durables aux probl_s de

la région. Uous reconnaismns que ce sont des conflits politiques qui subsistent

de longue date qui ont engendré le terrorise. Nous reconnaissons qu'il est

indispensable d'examiner et de re:mêdier à leurs causes profomes, tout en adoptant

des mes ures prévent ives contre la violence ter roriste. Il est évident que nous

somes fermenent convaincus que les actes de terrorisme Salt injustifiables et

qu'ils ne servent aucunement la cause politique que leurs auteurs prétement

défendre.

Le terrorisme international exige une réponse politique de la cOlllllunauté

mondiale. Profondément inquiets de l'escalade de la tension en Méditerranée à

l~elle contribuent les actes de terrorisme, les Douze se sont réunis le 14 avril

pour adopter une action concertée. Ils ont considéré que les Etats qui

manifestement apPuient le terrorisme devraient être amenés à renoncer à cette

assistance et ils ont demandé à la Libye d'agir en conséc:pence. C'est dans le but

de rendre possible une solution politique et d'éviter toute nonvelle escalade de la

tension militaire dans la région, avec tous les dangers que cela impli9lerait, que
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les Douze, dans leur déc:laration du 14 avd l, ont souligné la nécessité pour toutEtS

les part ies de faire preuve de retenue.

Les circonstances qui ont poussé les Etats-Unis à agir, le 15 avril, contre la

Libye sont bien connues, comme I.e sont également les positions et les préoccupatioos
~ . .

ex~imêes dans les déclarations nat.ionales faites à l'époque par des membres du

Groupe des Douze s ur cette action, sur ses effets et sur les questions importantes

qu'elle a soulevées. Ils ont tous convenu qu'en de tellel1 circonstances, la nature

et l'ampleur des mesures li prendre pour réag1r aux actes de violence ter rodste

devraient être examinées aVElC soin et discernement. Toute réaction doit être

appropriée, proportionnée et conforme aux principes de la la Charte et du dro! t

international. Elle doit également tenir conpte des répercussions plus vastes et

prévoir les conséquences qu'elle pour rait avoir sur là tension intern&t1onale dans

une situation donnée.

Il est dans l'inté;rêt de tous que des mesures efficaces soient ~ ises pour

met tre fin à la menace du ter rorisme international. Les Etats Melrbres des

Nations Unies ont pour responsabilité collective d'assurer qu'une réaction .

internationale ~propriée soit adoptée et respectée. Toute réaction qui ne montre

pas clairenent à un Etat manifestement inpliqué dans le terrorisme que sa politique

est inacceptable et qur'elle entrainera de graves conséquc.nces, sera insuffisante.

Nous estimns que c'est là un défi que les Nations Unies ont à peine col'll1lencé à

relever.

Dans leur déclaration faite à Bruxelles le 27 janvier, les Douze ont énoncé

come principe qu'aucun pays qui appuie ou encourage le ter rorisme ne peut

s'attendre à l'indulgence des autres, pas plus qu'il ne peut espérer maintenir des

relations normales avec les Douze. I,es Douze souhaitent <!ntretenir de bonnes

relations avec la Libye. Les mesures que nous avons adoptées contre la Libye, qui

ont été mises en oeuvre en fonction des circonstances particulières de chaque Eta t

Mellbre, reflètent la ~éoccupationgranUssante qu'inspire aUlt Etats Mellbres l'abus

du privilège diplomatique et l'utilisation des bureaUlt popula ires libyens pour se

livrer à des activi tés inacceptables.
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Nous avons noté avec regret les IUMaces proférées par les dirigeants lloyens

contre des Etats Merrbres, menaces qui sont inconpatibles avec de bonnes relations.

cet encouragement public à la violence est tout à fait inacceptable. Nous

réaffirmons notre soutien à la notion de règlement pacifique des différends entre

Etats.

Les Douze réit~rent que le combat contre le terrorisme demeure une J.Xiorité.

Dans la poursuite de cet objectif, nous nous engageons à rechercher la coopération

internationale la plus étendue possible. Tout Etat qui s'intéresse à une telle

coopération avec les Douze dol t remplir une condition préalable en adoptant une

attitude de condamation claire et catégorique du terrorisme. En d'autres termes,

il est nécessa ire pour tout pays de prouver, tant par ses paroles que par ses

actes, qu'il a la volonté de s'engager à éliminer ce que nous considérons come une

des plus graves menaces à la coexistence entre Etats et entre peuples.

M. SKOFENKO (République socialiste soviétique d'Ukraine) (interprétation

du russe) : La délégation de la République socialiste soviétique d'Ukraine estime

opportun que la question dont nous débattons ait été inscrite à l'ordre du jour de

la présente session de l'Assemblée générale. Nous en SOIllllleS encore plus convaincus

après avoir entendu l'intervention très circonstanciée du représentant de la

Jamahiriya arabe libyenne, M. Ali Treiki. La politique de recours cœstant à la

force œnée par les Etats-Unis contre la Libye, l'utilisation contre ce pays de

l'énorme machine de guerte des Etats-unis, constituent une menace a la paix et à la

sécurité non seulement en Méditerranée et au Moyen-Orient, mais dans le monde

entier. Dans sa réponse (A/41/486/Add.l) au secrétaire généra:' à propos de la

question du renforcenent de la sécuri té et de la coopération dans la régia'l de la

Méditerranée, la RSS d'Ukraine soulignait que les actes d'agression perpétrés par

Washing ton contre la Libye sauvera ine ont contribué à une nouvelle détéricxation de

la situation dans cette région du globe fortement peuplée, du fait des préparatifs

militaristes intensifs des Etats-Unis et de leur mise en oeuvre de la faœuse

"doc trine néo-globaHste-.

L'opinia'l publique internationale a expI:imé son indignation et sa colère

deVant l'attaque barbare d'avril dernier sur les villes libyennes. Qu'il suffise

de rappeler que les chefs ~'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, lors de

leur Conférence à Harare, ont décrit l'agression des· Etats-unis comme
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"un acte de terrorisme d'Etat et une violation du droit international et des

principes de la Charte des Nations Unies." (A/41/697, p. 55)

cette année, cette question a été discutée à diverses occasims par le Conseil

de sécuri té. La discussion devant cet organe a fait apparaître la préoccupation

croissante éprouvée à l'égard de la politique néo-globaliste menée par Washington

destinée à intervenir dans les affaires intérieures d'Etats BOUvera ins et à attiser

les foyers de tension dans diverses régions du monde.

Les événenents des dernières années ont térroigné de façon convaincante du fait

que le GJuvernement des Etats-Unis avait choisi la Libye conme l'un des objectifs

de sa politique d'agression. Ces cinq dernières années, washington a organisé

19 fois le long des côtes de ce pays des manoeuvres milita ires de grande envergure,

auxquelles participaient des douzaines de navires et des centaines d'avioos. En

même temps, une véritable guer re éconanique est menée contre la Libye.

A la fin du mois de mars dernier, les Etats-Unis ont lancé des attaques contre

un certain nombre d'objectifs en territoire libyen. Le point culminant de cette

canpagne d'agression a été le raid pirate de l'aviation américaine contre les

villes libyennes de Benghazi et de Tripoli, en avril dernier. Après des attaClJes

verbales grossières contre la Libye et ses dirigeants et après des manifestations

et des provocations ouvertes contre ce pays souverain et non aligné, Washington est

passé à l'agression ouverte. A la suite de cette attaque, des civils totalement

innocents ont été tués et des domages matériels énormes ont été infligés à des

édifices publics.

A cet égard, il nous sellble judicieux de rappeler que l'Asserrblée générale,

dans sa résolution 39/159 relat ive à l'inaànissibilité de la politique de

ter rorisme d'Etat, condamne les actes des Etats tendant à saper le régin-e politique

et social d'autres Etats souverains. Nous croyons qu'il est grand temps de mettre

fin à la pratique criminelle d'ingérence dans les aff:aires intérieures d'a utres

Etats, sous le prétexte fallacieux de lutte contre le ter rorisme.

Par ses actions contre la Libye, les Etats-Unis ont violé les principes

fondamentaux de l'Organisation des Nations Unies, consacrés à l'Article 2 de la

Charte, concernant l'inadmissibilité de recourir

"à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou

l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre manière

inccmpatible avec les buts des Nations Unies."
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Une disposition similaire apparaît dans la Définition de l'agression contenue dans

la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale. L'article 3 de cette définition

établit que

"Le bombardement, par les forces armées d'un Etat, du territoire d'un

autre Etat, ou l'emploi de toutes armes par un Etat contre le territoire d'un

autre Etat"

constitue un acte d'agression~ Il est parfaitement évident que l'acte de piraterie

le plus récent mené par les Etats-Unis tombe sous le coup de la définition de

l'agression. A cet égard, les références qui ont été faites à l'Article 51 de la

Charte des Nations Unies, concernant le droit de légitime défense, sont

parfaitement injustifiées.

Ayant conplètement négl-igé l'existence dans le droit international d'un vaste

arsenal de moyens pacifiques pour le règlement des différends dans les relations

internationales, Washington s'est enbarqué dans des aventures militaires dont les

conséquences sont extrêmement dangereuses et difficiles à prévoir.

La tempête de protestat.ions internationales contre l'attaque pirate ne s'était

pas encore apaisée que le Cbuvernement des Etats-Unis menaçait une fois de plus

d'avoir recours à la force CC;;I<;!i:l'f la Libye. A la fin du mois d'acût, des navires

de guerre de la sixième flotte ~éricaine étaient concentrés le long des côtes de

la Libye. Une. campagne scandaleuse de désinformati~n - qui n'est que trop bien

connue maintenant - était déclenchée contre la Libye. La presse américaine

annonçait que le Pentagone avait préparé des plans pour une attaque puissante

contre le territoire libyen, dont l'ampleur pourrait dépasser celle de l'attaque

armée d'avril éierniar.

Le Gouvernenent américa in, en dépit de tout bon sens, et sans tenir conpte des

réalités de l'heure, continue à jouer avec le feu. Il devrait pourtant être clair

qu'à l'époque nucléaire où nous vivons, tous les problènes de relations entre Etats

devraient être résolu s par des moyen s pacifiques et non mUi ta ires.

La déclaration faite le 6 mars de cette année par le secrétaire généra 1 du

comité 'central du Parti communiste de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques, Mikhail Gorbatchev, contient une réponse extrênenent concrète et

ccnstruct ive à la question légitime de save ir ce qui peut et ce qui devrait être

fait dans le cas de la situation explosive qui règne toujours en Méditerranée.
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Les propositions émises par l'Union soviétique ont pour but de rechercher un

règlement ame problènes de la Médit~rranée grâce à des ~fforts co.njoints déplOJés

par les Etats };Dur transfoaner cette région en zone de- paix durable et de

co~ération, ce à quoi contribuerait la convocation d'une réuilion représentative.

La politique aventuriste et impérialiste menée à l'égard de la Jamahiriya

arabe libyenne est lourde de conséquences extrênenent dangereuses pour la

cOl'llllunauté internationale. Cette politique pourrait transformer en objectif

militaire tout Etat pcatiquant une politique indépendante et anti-impérialiste. Il

est indispensable d'exclure des pratiques internationales les méthodes de pression

coerc i tive et de menaces.

La RSS d'Ukraine condamne résolunent les attaques pirates des Etats-unis

menées contre la Libye souveraine et exprime sa solidarité au peuple libyen qui

défend son droit sacré à l'indépendance et à la liberté contre les débordements

impérialistes. Nous estimons que 1. 'Assemblée générale doit condamner de la manière

la plus résolue l'acte d'agression armée qui a été perpétré contre un Etat non

aligné et exiger la cessation immédiate de tels actes à l'avenir. C'est la raison

pour laquelle notre délégation s'est portée coauteur du projet de résolution

A/4l/L.35, présenté par un certain n~~re de pays non alignés et socialistes.

M. ABULHASAN (Koweït) (interprétation de l'arabe) : L'Assemblée générale

débat powr la première fois au cours de cette session le point intitulé

"DéClaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation

de l'unité africaine relative à l'attaque militaire aérienne et navale lancée en

avril 1986 par l'actuel Gouvernement des Etat'l-Unis contre la Jamahiriya arabe

libyenne populaire et socialiste". En saisissant l'Assemblée générale de ce point,

la c011l11unauté internationale montre coni>ien elle a été déçue que le Conseil de

sécurité, organe chargé du maintien de la paix et de la sécurité dans le monde, ait

été incapable d'adopter une résolution parrainée par le Groupe des pays non

align~~, après le raid aérien des Etats-Unis contre le territoire libyen, au mois

d'avril dernier, et ce en raison du veto qui a été opposé à ce projet de

résolution, et qui l'a bloqué.

Notre débat aujourd 'hui tire toute son importance de cette réalité et, en tant

que communauté internationale solidaire, nous devons prendre nos responsabilités,

préserver et défendre les principes de la Charte des Nations Unies et du droit
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international, en faire le levier qui gouverne la solution des différends par des

moyens pacifiques, en conformi té avec les actes et normes internationales.

La Charte n'a pas seulement énoncé, dans son préambule, qu'il ne faut pa s

recourir à la force des armes dans les relations int'lrnationales, elle a stipulé

explicitement corrme règle fondamental'9 que : -Les Membres de l'Organisation

s'abstiennent, dans leurs relations internationales de recourir à la menace ou à

l'emploi de la force•••w (Art. 2, par. 4). Ce même article de la Charte a

clairerœnt défini les moyens par lesquels les pays doivent régler leurs différends

et ce, comme il y est souligné, par des moyens pacifiques de telle sorte que la

paix et la sécurité ne soient pas mises en danger.

Il est cla ir que la Charte garantit aux Etats Membree l'exercice du droit de

légitime défense, mais la Charte ne dit pas que ce droit sacré est absolu. La

Charte en effet assortit l'exercice de ce droit de certaines conditions pour ~u'il

ne soit pas abuse, ou utilisé conme prétexte pour recourir à la force,

particulièrement de la part des grames puissances.

Au Koweit, nous croyons qu'être fort, c'est aussi être responsable. Par

conséquent, la force doit être utilisée avec sagesse et responsabilité dans la

poursuite des nobles pr incipes et objectifs de la Charte. La force - pour grande

qu'elle soit - ne donne aucun droitJ la force, quand on en abuse, devient force

brutale.

Les menbres de la Ligue des Etats arabes l!IOnt liés par une même charte et par

des accords et des traités dont le but est de renfoIeer la CXlopération entre eux,

de même que la paix et la sécurité. L'attacherœnt ar~be ~. la Charte de la Ligue

des Etats. arabes et à d'autres accords multilatéraux est une responsabilité arabe

collective qui s'inspire de la nécessité de renforcer la sécud té et la solidari té

arabe et de conj urer toutes les :,lImaces extérieures. S'inspirant des obligations

et des responsabilités nationales qui découlent de la Charte de la Ligue des Etats

arabes, le Koweit rejette catégoriquement tout acte d'agression contre un pays

arabe et soutient le pt incipe de la solidari té arabe avec le pays agressé. C'est

dans cet esprit que le Koweit réaffirme sa solidarité avec la Libye dans sa lutte

pour défendre son territoire, sa souveraineté et son intégrité territoriale.

L'engagement collectif arabe est nécessa ire dans les conditions actuelles pour

tenir les périls et conflits étrangers mrs de notre région et préserver

l'indépendance de nos pays et de nos peuples.
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L'appui et la sympathie exprimés par la cOl'll1lunauté internationale à la

Jamahir1ya arabe libyenne depu is l'At taque milita ire aér i enne et ~avale des

Etats-Unis contre ce territo ire montrent que la cOl'll1lunauté internationale est

saisie des faits, et qu'elle rejette cette attaq1.,e. Ces événements ont été, pour

la cOlllllunauté internationale, l'occasion de rejeter clairement les accusatiœs,

arbitraires de terrorisme et le fait d'emœser à certains pays la responsabilité

des actes ir responsables comts par des im ividus. La conmunauté internationale

dispose des mécanismes légitimes et juridiques nécessaires pour vérifier ce genre

d'accusation s.

Il est tout à fa it clair que ces ra ids sont parmi les événements

internationaux les plus négatifs qui ont assombri l'horizon de la paix mondiale et

fait de la loi de la jungle un défi dangereUIC aux p:incipes et aux lois de la

cOl\l'Ounauté internationale, consacrés dans la Charte des Nations Unies.

Dans sa récente étude annuelle, publiée ce mois-ci, l'Institut international

pour les études stratégiques, dont le siège se trouve à !Dndres, a qualifié, avec

raison, dans son analyse des tensions existant actuellement dans la régiœ du

Moyen-Orient et de l'AIIlédque du Nord, le raid snéricain contre la Libye comne

étant l'un des principaux facteurs négatifs dans cette régiœ. Le caractère

da ngereux de ces raids s'est c18 irement reflété dans les réactions qu'il a

suscitées de la part de la Conférence au SOl'llllet des pays africains et de la

huitième Conférence au sommet des pays non alignés.
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Nous avons rejeté, comme l'immense majorité des Etats Membres de cette

organisation, les argunents juridiques invoqués par les Etats Unies pour justifier

leurs attaques. Nous continuons de penser que ces tentatives pour inverser la

logique du droit international et contourner sa véritable signification sont une

menace dangereuse à ses droits sacrés et à son rôle important dans la structure des

relations internationales et da~s la trame délicate du mu1ti1atéralisme que nous

cherchons tous énerg iquement à mai ..teni r, par l' intermédia ire de cette assemblée.

Discutant de ce poir'1t pour la première fo is, nous ne pouvons manquer de

répéter une fois de plus ce que le Koweit a fréquemment réitéré auparavant, à

savoir que nous condamnons le terrorisme sous toutes ses formes et manifestations,

qu'il s'agisse du terrorisme irdividuel, du terrorisme de groupe ou du terrorisme

d'Etat, le plus dangere UlC de tous. Le ter rorisme, à notre avis, a des effets

dévastateurs sur la société, ses valeurs, ses principes et la civilisation. Nous

somnes en faveur de toutes mesures contre le terrorisme. Nous allons coopérer à

l'adoption de telles mesures que nous comptons appliquer scrupuleusement. Mais

nous devons faire très attention à ne pas confondre cette question avec le droit

des peuples, vivant sous le joug de l'occupation et dépourws de leurs droits

fondamentaux de connaître la liberté et la souvera ineté et dG mettre fin à

l'occupation de leur territoire. La plupart des Nations du monde ont vécu cette

expérience, l'expérience de la lutte sacrée, qui a é,té entérinée par toutes les

lois internationales et qui est menée actuellement par les peuples de Palestine, de

Namibie et d'Afrique du Sud.

Nous espérons que l'Assemblée générale exprinera la volonté politique de la

communauté internationale en examinant la question de manière appropriée pour

assurer la paix et la sécurité internationales.

M. AL-ALFI (Yémen dénocraticpe) (interprétation de l'arabe) :

L'inscription de la question de l'attaque militaire aérienne et navale lancée en

avril 1986 par l'actuel <buvernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe

libyenne reflète la volonté de la communauté internationale, comme l'a déjà déclaré

la majorité des Etats membres d'autres organisations internationales, telles que

l'Organisation de l'unité africaine (CXJA), le Mowement des non-alignés et

l'Organisation de la COnférence islamique. Ces organisations ont déjà condamné cet

acte flagrant d'agression, après que certains Etats, meIlbres permanents du Conseil
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de sécurité, ont empêché le Conseil d'assumer ses responsabilités quant au maintien

de la paix et de la sécud té internationales, .en abusant de leur .droit de veto et

en entravant l'adoption d'un projet de résolution condamnant cet acte d'agression.

Le 15 avril dernier, les Etats-Unis ont commis un acte d'agression armée

contre la Jamahiriya arabe libyenne. Ils ont lancé des attaques aériennes brutales

et sans discrimLnation contre les villes de Tripoli et de Benghazi, raids qui

avaient pour cible des institutialS publiques et privées et des zones

résidentielles. Ces actes d'agression ont coûté la vie à de nombreUK civils

libyens et infligé de graves dommages à des bâtiments et des installations.

Nous espérons que l'Assenblée générale, alors qu'elle discute de cet acte

d'agJ:ession, tiendra compte d'un certain nombre de faits que je rés\Jllerai de la

façon suivante.

Premièrenent, cet acte d'agression perpétré par les Etats Unis a pour origine

des desseins prémédités mur ris contre la Jamahiriya arabe libyenne, son peuple et

son gouvernenent. Ils ont été précédé par une série de provocations, l'inposition

d'un boycottage culturel et éconanique et le gel des biens et avoirs libyens.

Cette agression constitue également une violation flagrante de la Charte des

Nations Unies et des principes du droit international, notamment du principe du

non-recours à la menace ou à l'enploi de la force danG les relations

internationales et des droits inaliénables des peuples à choisir librement leurs

systènes socio-politiques, sans ingérence, coercition ou contrainte.

A leur huitième Conférence au sommet, les chefs d'Etat ou de Q:)uvernement des

pays non alignés ont réaffirmé qu'ils rejetaient tout prétexte invoqué pour

justifier le recours à la menace ou à l'emploi de la force et l'ingérence dans les

affaires intérieures des pays méditerranéens ainsi que les menaces faites à la

souveraineté et à l'indépendance territoriale des pays non alignés de la région.

Deuxièrœrœnt, cet acte d'agression est un acte de terrorisme commis par

l' actuel <b uvernement américain contre notre pe up1e arabe et prouve c18 irement

l'objectif d'agression sioniste américain et son intention de saper la sécurité et

la stabilité de la région et de soumettre les peuples et les pays arabes à

l'inpérialisme et à l'hégérronie sioniste. L'arsenal militaire américain a toujours

été une source importante d'approvisionnement et d'appui pour les guerres

d'agression menées par Israël dans la région arabe. En mêrœ temps, c'est aussi la

source d'agression armée directe contre nos peuples arabes.
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En 1983, la flotte américaine a borrbardé Beyrouth. En outre, les Etats-Unis

one ~té le seul Etat à app:ouver officiellement les actes d'agression perpétrés par

Israël contre la souveraineté et l'intégrité territoriale de la Tunisie en 1985.

Cett~.politique contribue également directement à l'élimination du peuple arabe

palestinien et au déni de son droit national légitime à retourner dans sa patrie,

de son droit à l'autodétermination et à la création d'un Etat indépendant sur son

sol national. Ces principes ont été approuvés par la cOJmlunauté internationale

coume étant une condition préalable à une paix juste et durable au Moyen-Orient.

Troisièmement, cet acte d'agression armée s'est accompagné d'une campagne de

désinformation menée directement contre la Jamahiriya arabe libyenne et nos peuples

arabes en général. Cette campagne avait pour but de dénaturer délibérément notre

culture et nos valeurs, afin de contribuer à la réalisation des desseins sionistes

dans la région et à l'~plication de la stratégie d'agression expansionniste

globale poursuivie par les milieux sionistes et impérialistes contre nos peuples et

nos pays arabes, afin de rétabl ir 1 'hégémonie colonialiste sur notre destin et nos

ressources.

Quatrièmement, cet acte d'agresssion flagrant contre la souveraineté et

l'indépendance d'un Etat Membre des Nations Unies a été perpétré par une grame

puissaooe, merrbre permanent du Conseil de sécurité, les Etats-Unis, qui se sont

ainsi arogées le rôle de gendarme internationa 1, au ~épris des responsabilités qJi

bu.1:' ont été confiées en vertu de la Charte pour ce qui est du maintien de la paix

et de la sécurité internationales. Au contxaire, ils menacent la paix et la

sécurité dans la région méditéranéenne et entravent les efforts destinés à faire de

cette région une zone de paix, de sécurité et de coopération.

Le yémen déllDcratique condamne fermement cet acte d'agression armée perPétré

par les Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe libyenne, et réaffirme sa totale

sol1dari té avec le peuple et le Gouvernement fraternels de la Libye dans sa lutte

];Our l'indépendaooe, la souveraineté et l'intégrité territoriale de la

Jarnahiriya arabe libyenne et contre tous les complots impérialistes qui ont pour

but de compromettre la souveraineté nationale libyenne et le succès de la

révolution du 1er septembre.
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Le yémen dénocratique appuie la demande adressée par la huitième Conférence au

sonmet des pays non alignés aux Etats-Unis d'Amérique afin qu'ils versent

intégralement et inmédiatement à la Jamahiriya arabe libyenne des imemnités pour

les pertes en vies humaines et les dommages matériels qu'elle a subies. Le Yémen

démocratique demande par ailleurs à tous les Etats, et plus particulièrement aux

Etats européens du bassin de la Méditerranée, de respecter les dispositions de la

Déclaration de La Valette et d'adhérer strictement au principe du non-reoours à la

menace ou à l'enploi de la force, de ne pas utiliser leurs armenents, forces, bases

et installations militaires contre des Etats méditérranéens non alignés, et de ne

pas permettre que des forces étrargères utilisent leur territoire, leurs eaux

ter ritoriales ou leur espace aérien pour lancer des actes d'agression contre les

pays non alignés de la région, contre la Jamahiriya arabe libyenne notamment.

Nous saluons le courage du peuple libyen et de son gouvernement face à

l'agression américaine .et aux différents complots et actes d'agression. La machine

de guer re, les croiseurs et les avions les plus modernes, nous en sommes certains,

ne briseront jamais la volonté de nos peuples arabes et ne parviendront pas à les

priver de leur droit légitime à la liberté et au progrès.

M. lU\MAL (Ba JJ;ll adesh) (interprétation de l'aJJ;llais) : Conme par le passé,

ma délégation demeure un farouche défenseur de la paix. Il n'est pas de différend

qui ne puisse être résolu si l'on a suffisamment de détermination et de volonté

politique.. en ne doit Pls pernettre aux conflits de s'intensifier. Mais avant

tout, on ne doit pas ertq;)loyer la force pour les régler. Ce principe est consacré

dans la Charte des Nations Unies et ma délégation y adhère avec conviction.

Au pr intenps de cette année, nous avons été les téllDinS, après le bombarderrent

de Tripoli et de Benghazi, d'une grave détérioration de la situation au sud de la

Méditerranée. Ces événements ont été pour nous une source de consternation et

d'inquiétude. Le peuple du Bangladesh a exprimé sa solidarité irxléfectible avec le

pe~le de la Jamahiriya arabe libyenne, pays nusulman frère, menbre cormne nous du

M:)uvement non aligné. Le recours à la force contre un Etat Membre des

Nations Unies ne saurait être toléré. Nous en appelons à tous les intéressés pour

que de tels actes, qui ne peuvent que provoquer des tragédies humaines, ne se

reproduisent pa s.

Le Bargladesh réaffirme les principes de la Charte des Nations Unies qui

garantissent l'intégrité territoriale et la souveraineté de toutes les natims.
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Nous appuyons l'interdiction du recours à la menace ou à l'emploi de la force dans

le règl~~nt des différends internationaux.

Nous renouvelons l'engagerœnt que nous avons pris de contribuer au progranme

mondial ,de lutte contre le terrorisme et nous nous associons à l'appel à la paix

dans ch~que région et dans le monde entier.

M. MARDOVICH (République socialiste soviétique de Biélorussie)

(interprétation du russe) : La déclaration publiée par la Conférence des chefs

d'Etat ou de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) à propos de

l'attaque militaire contre la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste,

perpétrée par les Etats-Unis avec la col,laboration du Royawne-Uni en avril 1986,

juge cet acte comne il convient. Cet acte a fait de nombreuses victimes parmi la

population civile, dont des femmes et des enfants, et a infligé à la Libye des

dégâts matériels considérables. Il a été qualifié d'acte d'agression prémédité,

nullement provoqué, et de précédent dangereux qui constitue une violation flagrante

des principes du droit international.

Le fait que cet acte de piraterie ait été perpétré quelques heures à peine

après que le Conseil de sécurité s'était réuni pour empêcher que la situation en

Méditerranée ne prenne une tournure dangereuse, représente un défi flagrant à la

comnunauté internationale, atteste un mépris total pour les normes généralement

reconnues du droit international et constitue un affront à la morale universelle.

Le fait aussi que cet acte d'agression ait été comnis en 1986, placée par les

Nations Unies Année internationale de la paix sous la devise "Sauvegarder la pabt

et l'avenir de l'humanité", est une autre atteinte aux dispositions de l~ Charte et

aux décisions des Nations Unies. En le conmettant, les Etats-Unis ont fait fi des

appels des Nations Unies pour que cessent imnédiatement les actes milita ires et que

l'on s'efforce de régler les différends par la négociation et d'autres moyens

pacifiques, ainsi que de l'obligation de s'abstenir de recourir à la menace ou à

l'enploi de la force et de s'ingérer dans les affaires intérieures des autres Etats.

Les Etats-Unis n'ont pas davantage respecté la résolution 40/9 adoptée par

l'Assent>lée générale le 8 novenbre 1985. L'enploi, contre la Libye, de l'énorme

machine de guer re dotée des techniques les plus modernes montre bien le mépris

total qu'ont les Etats-Unis pour la souveraineté et les intérêts des petits pays et

et de leurs pe uples.
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Le Gouvernement actuel des Etats-Unis a come principes de sa politique la

violence, l'agression, la provocation de conflits régionaux, la perpétuation

d'af frontements et la polit.ique du bord du gouffre. On peut se demander p::>ur

quelles raisoft~ les responsables de Washington s'acharnent de la aorte contre la

Libye, pour quelles raisoïis ils organisent contre ce pays une campagne d'une telle

envergure incluant notamnent des actes militaires, un blocus économique, un flot de

menaces et de calomnies, ~ désinformation, l'élaboration de plans d'élbnination

finale des dirigeants libyens. La réponse est claire: c'est parce que le peuple

libyen applique un prograll1De qu'il a choisi lui-même, un progranune de

transformation sociale et politique et parce que son gouvernerœnt a adopté une

attitude indépendante sur la scène internationale.

Ainsi, le but de toute cette campagne est d'intimider les dirigeants de la

Libye et de déstabilis er ce pays. Cette pratique n'est pas nouvell e. Washington,

et surtout son gouvernerrent actuel, mettant en oeuvre une politique de

néo-globalisme, intervient contre les mouvements de libération nationale et contre

tous ceux qu i n'acceptent pas sa poli tique étra n;Jère d'agression.

Ql ne peut manqJer d'y voir la trame d'intrigues et de menaces tissée à

Washing ton contre les pays non alignés et la volonté de provoquer un schisme parmi

ces pays et les empêcher de prendre des mesures décisives pour défendre leurs

intérêts, pour repousser les aspirations néo-colonialistes de l'inpérialisme et

condamner le système honteux du racisme et de l'apartheid.

Il semble bien que Washington n'ait pas conpr is une vêri té sinple, à savoir

que les peuples qui mènent une juste lutte pour la paix, l'indépendance et la

liberté ne se retrouvent pas seuls, reçoivent l'aide d'amis fidèles et de peuples

qui n'acceptent pas la violence, le chantage et le cliquetis des armes, attributs

de l'inpérialisme et de sa politique.

La conmunauté internationale s'est trouvée aux côtés de la Libye dans les

moments difficiles qu'elle a traversés. Les chefs d'Etat ou de gouvernement des

pays non alignés, réunie à Har~rè locs da la huitièrœ Conférence au sommet, ont

notanunent condamné les attaques militaires, les pressions éconaniques exercées

contre la Jamahiriya arabe libyenne et ont appelé le Gouvernerœnt àes Etats-Unis à

les abroger imédiatement. Ils ont manifesté leur solidarité à l'égard de la

Jamahiriya arabe libyenne qui cherche à résister à ces mesures dont le but est de

saper les plans de développement social et éconanique établis et de menacer

l'indépendance et la souvera ineté de son peuple.
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Les chefs d' 2tat ou de gouvernement ont condamné les aspirations

néc>-colonialistes des Etats-Unis et de leurs alliés, la politique qualifiée

d'engagement constructif de ce pays à l'égard du régime de l'Afrique du SUd, les

actes d'agression comnis par la soldatesque américaine dans différentes régions du

IIx)lv3e. Ils se sont dits prêts à agir aux eStés de tous ceux qui, non pas seulenent

en paroles mais en actes, s'intéressent au destin du mnde et sont déterminés à

s'opposer activement aux menées de la réaction et de l'impérialisme. Tout cela est

dit clairerœnt dans le document A/41/697.

L'- préoccupation de la comnunauté internationale suscitée par les événements

tragiques intt,rvenus en Libye est tout à fait compréhensible. En effet, ce type

d'actions risquent d'avoir d es conséquences non maîtrisable~ et qui peuvent menacer

la paix et la sécurité non seulement dans cette région mais également bien au-delà.

Le secrétaire général du Parti comnuniste de l'Union soviétique, le camarade

Gorbatchev, a souligné que l'agression armée contre la Libye, menée par le

Gouvernement anéricain, témoigne de l'attitude de ce gouvernement à l'égard des

grands problèmes internationaux. Il a déclaré notanment :

"Cet acte qu'alX:un prétexte ne saurait justifier constitue un maillon de

la chaîne d'actes de provocation des Etats-unis en réponse aux initiatives de

l'Union soviétique et est destiné à aggraver encore la situation

internationale et à étouffer les tendances positives qui sont apparues à la

suite de la rencontre de Genève.-

La comnunauté internationale doit faire entendre sa voix dans la défense de la

paix et de l'assainissement de la situation internationale. Elle doit tout fa ire

pour enpêcher la réalisation des menées funestes de Washington. Cela est plus

nécessa ire que jamais, alors même que, selon des déclarations menaçantes,

Washing ton envisage la pr ise de mesures du même ordre contre un autre Etat

souverain, la République arabe syrienne, sous le prétexte fallacieux de lutter

contre le terrorisme.

Mon pays condélJm'le résolument les actes d'agression des Etats-Unis contre la

Libye et exige qu'il y soit mis fin. La délégation de la RSS de Biélorussie, ainsi

que d'autres, est coauteur du projet de résolution A/4l/L.35. Nous somes

convaincus que ce projet de résolution constitue une base raisonnable devant

permettre d'app:>rter une solution à cette situation confl ictuelle.
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Le projet de résolution demande nota1llllent

"au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de s'abstenir de recourir à

l'emploi ou à la menace de la force dans 1e règlement des d if férends avec la

Jamahiriya arabe libyenne et de recourir à des moyens pacifiques conformément

à la Charte des Nations Unies."

Le texte demande également

"à tous les Etats de s'abstenir de fournir une aide ou des facilités quelles

qu'elles soient pour la perpétration d'actes d'agression contre la Jamahiriya

arabe libyenne."

et

-affirme le droit de la Jamahiriya arabe libyenne de recevoir une indemnisation

appropriée pour les pertes humaines et matérielles qui lui ont été infligées. ft

Nous espérons que la conmunauté internationale fera preuve de volonté

politique et appuiera ce projet de résolution en comprenant qu'il s'agit là d'un

inpératif pour sort 1r de cette situation cri tique, pour raffermir la paix sur notre

terre et défendre ses propres intérêts. Si l'on ne condamne pas aujourd'hui un

acte d'agression comis contre un pays, demain le même acte risque de se produire

contre d'autres Etats.

M. ALATAS (Indonésie) (interprétation de l'arlliais) : En prenant

aujourd'hui la parole sur le point dont nous sommes saisis, ma délégation s'inspire

uniquement. des préceptes fondamentaux de la Charte et de notre sens des

responsabilités partagé pour contribJer à l'instauration d'une paix plus solide et

d'une justice plus grande dans le monde, oollllle notre constitution nous le demande.

Depuis quelque temps déjà, l'Indonésie observe avec une inquiétude toujours

plus grande, la détéria:ation progr~ssive de la situation dans la Méditerranée.

Des facteurs qui aggravent cette situation, tels qu'une présence milita ire de plus

en plus importante et la concentration de forces armées, de puissances

n'appartenant pas à la région, l' af frontement de plus en plus aigu entre les blocs,

les pressions politiques, éco~miques et autres sur les pays non alignés dans la

région ainsi qu'un recours de plus en plus fr6quent à la force et à ~a menace de la

force ont fait de la région un foyer de crise dont les conséquences peuvent être

incalculables pour la paix et la stabilité dans la Méditer ranée et au-delà.
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L'événement le plus inquiétant à ce sujet a été l'attaque milita ire aérienne

et navale préméditée lancée contre la Jamahiriya arabe libyenne socialiste et

popula ir~ en avril dernier, qui a causé la mort de nombreux civils innocents,

infl igé de graves blessures à de nombreux autres et entraîné de graves dégâts

matériels. Lorsque cet incident choquant s'est produit, mon Ministre des affaires

étran;Jères, prenant la parole devant le Bureau de coordination du Mouvenent non

aligné à New Delhi, a déci aré :

"L'Indonésie déplexe fermerœnt les attaques des unités militaires des

Etats-Unis contre le territoire de la Jamahiriya arabe libyenne, membre du

Mouverœnt des non-alignés. Ces actes constituent une infraction aux 1% inc ipes

les plus fondamentaux de la Charte des Nations Unies et du droit

international. L'Indonésie a toujours condamné les actes d'agression ou

d'intervention militaire contre la souveraineté et l'intégrité territoriale de

tout Etat, où et sous quelque prétexte que ce soit. Nous voulons espérer que

le Conseil de sécurité des Nations Unies prendra des mesures urgentes et

efficaces pour enpêcher la répétition de tels actes. Nous estimons également

qu'il faut, dès que possible, créer les conditions propres à favoriser la

solution pacifique de ce~te situation de conflit."

Ma délégation regrette profondément que le Conseil de sécurité, instance la

plus ap1%opriée pour discuter cette question et la traroher, ait été enpêché, par

la suite, de s'acquitter de ses responsabilités en raison du vote négatif de

certains menbres permanents.

La précx:cupation profonde de la conmunauté internationale face à cet incident

est compréhensible, étant donné le précédent dangereux qu'il a créé et ses

ramifications très étendues dans le domaine de la sécuri té et de la stabilité tant

régionales qu'internationales. Le fait que c'est un membre permanent du Conseil de

sécud té qui a perpétré cette attaque est encore plus déplexable, étant donné les

responsabilités et obligations particulières qui lui incombent dans le maintien de

la pa ix et de la sécuri té et de la défense des pr inc ipes de la Charte.

Ql a allégué, );Our justifier cette attaque, qu'il s'agissait d'un acte de

légitime défense conforménent à l'Article 51 de la Charte, en riposte à la

prétendue participation de la Jamahiriya arabe libyenne à des activités

ter roristes. Nous notons, toutefois, que le Gouvernement de la Jamahiriya arabe
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libyenne, à plusieurs occasions, s'est explicitement déclaré prêt à fa ire appel au

Conseil de sécuri té ou à la Cour internationale de Justice pour que la véracité de

ces allégations fassent l'objet d'une enquête. En outre, la notion de "légitime

défense Préventive" n'existe pas dans le droit international et est, certes,

inacceptable aux termes de la Charte, étant donn,é que l'Article 51 stipule

clairerœnt qu'une attaque armée doit précéder tout acte de légitims défense

individuelle ou collective.

Quoi qu'il en soit, ma délégation est fermerœnt convaincue que, dans tout

différend entre Etats, le recours à la force militaire n'a jamais amené et ne

saurait amener d es solutions durables et équitables et qu'il ne fera, en fa it, que

rendre inévitablement leur solution plus difficile. Les foooements d'un ordre

international stable et juste seront ir rémédiablement sapés si on se fonde sur des

allégations infoBlées ou des torts supposés pour sanctionner le recours à la force

armée par un Etat contr;e un autre. Nous ne devrions pas non plus permettre qu'une

action unilatérale fondée sur la primauté de la force sur le droit compromette et

érode l' autori té et le mand~t des Nations Unies ainsi que le systèrre de paix et de

sécurité qu'elles représentent. Le principe du règlement pacifique des différends

est un élérœnt fondamental de la politique étra ngère de l'Indonésie tout cOlline de

la philosophie de coexistence pacifique entre pays ayant des systèmes politiques et

économiques différents a:::œptée par tous les menbres du MoUllenent des non-alignés.

L'Indonés~e réaffinne, par conséquent, sa solidarité avec la JamahiriYd arabe

libyenne socialiste et populaire dans la sauvegarde de son indépendance, de sa

souveraineté et de son intégrité territoriale, et le droit inaliénable de tous les

Etats de déterminer leurs propres systèrœs socio-politiques, s ans ingérence,

coercition ou swversion de l'extérieur.

L'Indonésie, ainsi que tout le 'MoUllement des non-alignés, a toujours condamné

tous les actes de tel' rorisne, qu'ils soient conmis par des ind ividus, des groupes

ou des Etats. Ce fléau a pris des proportions si alarmantes qu'il menace désormais

la vie et le bien-être matériel des citoyens de toutes les nations et compromet, en

fait, la sécurité et l'intégrité mânes des Et"ats. C'est pour ces .raisons que ma

délégation a souscrit, sans hésitation, à la résolution 40/61 adoptée l'an dernier

par l'Assemblée générale, et que mon gOUllernement s'est pleinenent engagé à
i

coopérer avec la colIItIunauté internationale dans la lutte contre èette menace
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mondiale. Toutefois, il convient de souligner, en même temps, que la lutte

légitime que mènent les peuples vivant sous la domination et l'occupation

étrang~res coloniales, racistes ou d'autre nature, en particulier la lutte des

pe\4)les de Palestine, de la Namibie et de l'Afrique du Sud, pour

l'autodétermination et l'indépendance, ne peut être en rien comparée au

terrorisme. L'Indonésie estime que l'on ne peut éliminer la violence déchaînée par

les frustrations, l'aliénation et la col~re devant le déni persistant des droits

fondamentaux de l'individu et des nations que si l'on s'attaque efficacelrent à ses

causes profondes.

Pour conclure, je vooorais dire que notre but principal, en participant à ce

débat, n'est pas de ressasser le passé et de nous contenter de pleurer et de

condal1U'1er ce qui est arrivé. Voyons plus loin que le moirent p:ésent et

attachons-nous collect ivement, avec une plus grande détermination, à la recherche

de nouvelles voies pouvant conduire à la paix et à des relations constructives

entre les parties au différend et entre toutes les nations de la Méditerranée. A

cette fin, essayons de créer des conditions telles que les récriminations et

l'affrontement mutuels plissent faire place au dialogue et à la négociation

ra isonnés, pour éventuellement fa ire de la Méditer ranée une rég ion de pa ix, de

sécurité et de coopération mutuellement avantageuse.
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examinons aujourd'hui, à savoir le fait qu'une grande puissance c~mme les

Etats-Unis d'Amérique ait commis un acte d'agression contre un petit Etat situé à

des milliers de kilomètres, la Jamahir~ya ara~ libyenne, a été et continue d'être

une t'OUrce de préoccupation véritable. En effet, c'est un acte lourd de menaces

pour la paix et la sécurité internationales et régionales, ce qui a amené le

Conseil de ,<c::urité à examiner cet acte d'agression dès qu'il s'est pt'oduit, vers

le milieu du mois d'avril dernier.

Cette préoccupat!©J1iil s'est encore aggravée étant donné que le Conseil de

sécurité n'a pas été en mesure de s'acquitter de ses responsabilités vis-à-vis des

questions qui menacent la paix internationale parce que les Etats-Unis ont usé de

leur veto. La préocc~pation face à cet acte s'est étendue à de nombreuses parties

du monde, notamment le tiers monde, et a été parfaitement exprimée dans de

nombreuses instances, en Afrique par exemple, où se sont tenues la trente-deuxième

Réunion au sommet ~~ l~Organisation de l'unité africaine, en juillet dernier, à

Harare (Zimbabwe), ') huitième Conférence au sommet des pays non alignés, en

septembre dernier, et la Réunion de la Ligue des Etats arabes en Tunisie, où s'est

tenue une réunion du Conseil au niveau des ministres des affaires étrangères, et la

Conférence islamique b Fès, ainsi qu'à New York où le Conseil de sécurité s'est

réuni pour discuter la que st:. ion que maintenant nous examinons ici, à l'Assemblée

générale. Cela a donné lieu à des condamnations et des dénonciations ici et là,

surtout dans les instances que je viens de citer. Il n'y a donc rien de nouveau à

ajouter à ce que nous avions déjà dit à l'époque au Conseil de sécurité en nous

fondant sur le préambule de la Charte, c'est-à-dire sur la détermination des pays

de l'Organisation des Nations Unies de ne pas employe~ la force dans leurs

relations avec d'autres Etats et ce qui est affirmé à l'Article 2, paragraphe 4, à

savoir que les Memres :

"s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace

ou à l'emploi de la force."

Ainsi, le Soudan, dans une déclaration de son gouvernement, a dénoncé cette

agression dès qu'elle s'est produite et le peuple soudanais est descendu dans la

rue pour manifester contre cette agression, comme s'en est fait l'écho la presse

locale et internationale.
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Voilà ce qui s'est produit dans le passé. Mais nous ne somes pas ici réunis

pour ressasser cela, par allDur de la répétition. Ce que nous voulons fa ire pl utôt,

c'est appeler l'attention sur les dangers inhérents à cet acte et ses incidences

sur l,a pa ix et la sécud té de la rég ion et du tiers nonde et pour en tirer les

conclusions et les enseignements nécessaires afin qu'il ne se reproduise peSo

A l'ONU, l'expérience et les faits ont mntré que le veto, allJuel nous nous

q>poson s, empêche notre organisation d' ag ir et de jeuer un rôle posit if dans de

nonbreux cas urgents. L'expé~::..ence a également mntré que les agressions armées ne

pouvaient étouffer l'opinion publique et que les petits Etats, qui sont devenus

granis de par leur appartenance à la comunauté internationale, ne sont plus aussi

passifs que par le passé devant le~ actes d'agression et les menaces. Par

conséquent, nous continuons de penser qu'un effort devrait être fait pour aborder

et résoudre les différends entre Etats Membres, aussi graves soient-ils, grâce à la

conpréhension et par des trOyens pacifiques, conformément à l'esprit et à la lettre

de la Charte.

Nous faisons tous les efforts possible pour que la conpréhension l'enporte

dans ce cas précis et dans bien d'autres et sans doute beaucoup d'Etats Membres ici

et dans notre région part~gent-ils notre point de vue sur la question. Lo~s de la

création de notre organisation internationale, l'idée prédaninante était la paix et

la sécuri té internationales et la solution des différends par d es trOyens

pacifiques. Des événements récents o.. montré que ces idéaux étaient sapés à cause

des actes entrepris individuellement par certains Etats Menbres. Nous estimons que

les grandes puissances devraient donner l'exemple aux Etats plus petits et plus

faibles et donc que les grandes puissances, plus que les autres, devraient faire

preuve de prudence et rehausser et renforcer les principes E:t objectifs de

l'Organisation des Nations Unies pour mériter respect et félicitations.

Nous assistons aujourd'hui à la campagne qui est lancée contre la Libye et les

événements ont mntré que la campagne de désinformation qui a été menée contre ce

pays avant et imuédiatement après l'agression avait pour but d'intimider et de

terJ:oriser la Libye. Mais le caractère libre de la société américaine et sa

démocratie profondément enracinée ont fait échec à cette politique de

désinforma t ion dirigée contre le Libye et d'a utre s pays. Quant à ce que l'on

appelle ter rorisme a u Moyen-Orient, dont on a pris prétexte pour mener une
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agression contre la Li~e - il faudrait s'y prendre autrement, trouver une méthode

qui prenne en conpte les causes et non pas simplenent les aspects, extérieurs, une

méthode reposant s ur des fai ta actuels et prouvés et non pas sur le soupçon et de s

accusations. On ne saurait d'aooune manière qualifier de terrorisme la lutte menée

par les mouvements de libération pour se libérer du joug de l'impérialisme, de la

coercition, de l'opp:ession et de la domination, lutte légitime, qui bénéficie de

l'appui des pays qui veulent assurer la justice entre les nations.

La I~illeure façon de résoudre ces problèmes, principalement au Moyen-Orient,

est de trouver une solution juste, globale et durable à la question, solution qui

garantisse les droits fondamentaux du peuple palestinien arabe sous la direction de

~on seul représentant légitime. Ainsi, nous pourrœs garantir la vie et les biens

des individus, qu'ils soient aœricains ou autres. Les Etats-Unis peuvent avoir un

rôle efficace et positif dans la solution de la question du Moyen-Orient en étant

parfaitement neutres et en renonçant à leurs préjugés à l'encontre d'une seule des

parties au différend. Ils sont plus efficaces quand ils agissent dans ce sens

plutôt que par des réactions violentes, plutôt que de se faire justice eux-mânes,

ils feraient mieux d'affronter attentivement et avec calme les véritables problèmes.

L'expérience de l'homne d'aujourd'hui dans un monde libre a IIDntré que la

domination militaire n'était pas une arme efficace pour aller à l'encontre des

opinions ou des croyances et que si la fOLce militaire étouffe certains aspects,

elle ne remédie à leurs causes véritables.

En conclusion, nous devons affirmer une fois encore que l' at taque des forces

navales et aériennes des Etats-Unis contre Tripoli et Benghazi, deux villes

libyennes, l'année dernière à la mi-avril, a été à l'évidence un acte d'agression

contre un petit pays en dévelcppement. La Jamahiriya arabe libyenne doit obtenir

une réparation proportionnelle aux dOllUDages matériels et humains qu'elle a subis et

il faut met tre fin aux menaces de nouveaux actes de ce genre.

M. AGIUS (Malte) (interprétation de l'arglais) : La délégation maltaise

voudrait fa im part à cette auguste instance de ses wes sur le point que

l'Assemblée est en train d'examiner. Nous sommes fermerrent convaincus que de la

même manière que nous espérons la modération dans les affrontements militaires,

nous espérons la mdération dans le langage si nous voulons apaiser les esprits.

Nous voudrions d'emblée déclarer que Malte est fermement convaincue qu'il

faudra davantage mettre l'accent sur "la diplomatie préventive". De nos jours, les
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aédias jouant un rôle iaportant dans notre vie quotidienne, on accorde beaucoup

plus d'attention ll des actes llilitaires _naçant la paix et la sécudté qu'aux

efforts visant li prévenir d~tela actes ou, co.. on le dit cOBmnément dans les

alliewc oœsiens, à la -diplcaatie préventive-.

A cet égard, notre action aussi bien à l'Organisation des Natiens Unies qu'au

CoIleeil de sécud té est un témignage de notre politique de défense de ce

principe. Notre tout prelli er mandat de deux ans en ta~t. que aubre non permanent

du Conseil de sécurité, en 1983 et 1984, n'a leissé aucun doute sur les convictions

de Malte. Le 12 septembre 1983, le Pré8~dent du conseil de Décudté publiait une

note (decu.nt S/15971) qui déclarait entre autres 1



MCP/MKC A/41/PV.77
- 51 -

M. Agius (Malte)

-Les membres ont réaffirmé la nécessité de renforcer les moyens dont

dispose le Conseil de sécud té pour s'acquitter de sa respol)sabilité première

qu'est le maintien de la paix et de la sécurité internationales, y compris les

procédures visant à favoriser un recours pl us systématique au Conseil.

Les membres du COns.eil ont également souligné combien il importait que le

Conseil prenre en temps opportun les mesures voulues pour prévenir,

conformément aux dispositiœs pertinentes de la Olarte, l'aggravation de

certaines situations ou de certains différends.- (8/15971, par. '-et 11)

Le 28 septemre 1984, suivant-la décision adoptée au cours des consultations

tenues ce jour-là, le Président du Conseil de sécurité a fait parattre ure autre

note qui figure dans le document 8/16760, où il est dit notalmlent :

-Un thème constant des déclarations a été que les Etats Mellbres devraient

s'engager à nouveau à respectet strictement les buts et principes de la Charte

des Nations Unies et la Charte elle-même, datt la vitalité et la validité

étaient réaffirmées avec vigueur, et que tous les membres étaient par

conséquent dans l'obligation d'accepter et d'appliquer les décisions du

Conseil de sécurité.

On a dGment insisté sur la responsabilité du Conseil, agissant au nom de

la cODlllunauté internationale, quant au maintien collectif de la paix et de la

sécurité. A cet égard, les metrbres ont souligné à nouveau la nécessité d'une

information rapide, pertinente et à jour sur: les questions dont le Cmseil

était saisi.

La responsabilité principale du Conseil quant au maintien de la paix et

de la sécudté internationales et celle qui lui incombe aussi quant à la

prévention des confl its internationaux ainsi que les fonctions et pouvoirs que

lui conf~re la Olerte à cet égard ont été également soulignés.- (8/16760,

p. -2, -par. 6; 7· e t 8)

Malte a peis ure part très active à l'élaboratwn de ces textes de consensus

en 1983 et en 1984 car nous sommes convaincus de leur contenu.

Bien que nous ne soyions plus memres du Conseil, nous continuons de respecter

et de défendre ses objectifs dans l'esprit et dans la lettre. Les efforts que nous

dépl~ons dans les instances internationales à la Conférence sur la sécud té et la

coopération en Europe, a u Mouvement des non-alignés et au Conmonwealth, sont les

véri tables contributwns de Ma lte à la paix et à la sécud té mondiales.
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Cette contribution tangible à la paix et à la sécurité mondiales a été

amplement mise à l'épreuve au mois d'avril de cette année quand la tension en

Méditerranée s'est intensifiée à tel point qu'elle a non seulement préoccupé les
i

Etats côtiers de la Méditerranée mais également sérieusement inquiété la conmunauté

international e.

La suie d'événenents qui ont abouti à la saisine du Conseil ont créé un

incident qu i risquait de provoquer une situation explosive menaçant la sécurité non

seulenent de la Méditerranée mais également de toute l'Europe et au-delà.

Les ef forts déployés par Malte pour endiguer l.e conflit armé dans la région

méditer ra né enne sont bien connus. Depu is le début janvier 19 86, Ma Ite a entrepris

une action soutenue dont le but principal était de contenir l'escalade de la

tension dans la régioo et d'amener la situation au point où tous les pays

pourraient redoubler d'efforts dans la pranotion d'une paix durable et de la

sécuri té dans la rég ioo.

A ce propos, le Gouvernement naltais a eu des consultations avec les

Etats-Unis, l'Union soviétique, la Libye et l'Italie, entre autres, sur

l'accroissement des tensions entre les Etats-Unis et la Libye. Par ailleurs, le

Ministre des affa ires étrangères de Malte a invité les ministres des affa ires

étran;Jères des pays non alignés de la régim à se réunir pour examiner la situation

et renouveler p'ubliquement leur engagement de non-ag~ession. Malheureusement, cette

invitation n'a pas reçu la réponse qu'elle méritait.

Le 15 janvier 1986 le Premier Ministre de Malte a invité les premiers

ministres d'Algérie, d'Egypte, de France, de Grèce, d'Italie, de Libye, de Tunisie

et de Yougoslavie à se réunir pour discuter des engagements nécessa ires concernant

le non-recours à la force, la non-utilisation des bases et la cessation'de toute

assistance aux act ivités ter rodstes, et pour parvenir à un accord s ur ce sujet.

Un gouvernenent, le Gouvernenent de la Libye, a accepté ces propositions.

Malheureusement, la réponse des autres pays invités n'était pas encourageante et

c'est pourquoi la réunion n'a pas eu lieu.

Le's initiatives de Malte ont été également portées à la connaissance de la

Q)nférence sur le désarmement en Europe, à Stockoolm, par le Min~stre des affaires

étran;Jères maltais à la fin du mois de janvier de cette année.

Dès que l' af frontement a conmencé entre les Etats-Unis et la Libye dans le

golfe de Syrte à la fin du mois de mars, Malte a demandé une réunion d'urgence du
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Conseil de sécurité des Nations Unies pour examiner la situation grave qui s'était

créée dans la Méditer ra née centrale et pour envisager de lX'endre .des mesures en we

d'atténuer les tensions et de resta urer la paix et la stabilité dans la région.

Malte a cherché, par la voie de consultations officieuses, à appuyer un projet

de résolution selon lequel le Conseil réaffionerait que tous les Etats membres ont

l'obligation de s'abstenir de recourir à la menace ou à l' enploi de la force

conformément à la O1arte des Nations Unies et a demandé aux Etats-Unis de

s'abstenir d'effectuer de nouvelles manoeuvres militaires dans les eaux en litige

proches du sol libyen et de s'abstenir de toute attaque contre des navires libyens

et le ter ri toire libyen.

Ce que Ma Ite chercha it ce n'était pas à condamner ma is pl utôt à évi ter la

détérioration de la situation et à fa ire cesser ces actes qui avaient créé ces

tensions.

Malheureusement, les efforts déployés par Malte pour parvenir à un accord

n'ont pas abouti. Le projet de résolution n'a pas été officiellement déposé car la

majori té requise pour par venir à un consensus au Conseil n'a pas été obtenu et par

conséquent aucun résultat positif n'a été enregistré.

Le 12 avril 1986, c'est-à-dire trois jours avant l'attaque elle-même, Malte a

demandé la convocation inmédiate du Conseil de sécurité pour envisager l'adoption

d'urgence de mesures aplX'opriées pour mettre un terme aux menaces répétées de

recours à la fotee, ainsi qu'au recours in1llinent à l'attaque armée dans la

Méditer ranée centrale.

Cette fois, Malte a officiellement soumis un projet de résolution. Dans ce

projet, Malte priait le Conseil ae sécurité d'exprhner sa profonde inquiétude face

à la JlDbilisation massive des forces navales dans la Méditerranée centrale en

préparation d'une attaque milita ire contre la Libye. ce projet de résolution

demandait au Conseil de sécuri té de réaf firmer que tous les Etats Menbres de

l'Organisation des Nations Unies ont l'obligation de s'abstenir de recourir à la

menace ou à l'elrploi de la force dans le règlement des litiges, conforménent à la

Charte des Nations Unies ~ Il était également demandé à toutes les parties

concernées de s'abstenir de toute action qui pour rait conduire au recours à la

force armée dans la Méditerranée centrale et il priait le secrétaire général de

prendre inmédiatement des mesures app:opriées avec les parties concernées pour

veiller à ce que seuls les moyens pacifiques préws dans la Charte des

Nations Unies soient utilisés pour régler les différends qui existaient entre eux.
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En même temps, le Premier Ministre maltais a envoyé une invitation aux

premiers ministres des pays de la Méditerranée leur demandant instamment de se

réunir rapidement pour examiner la situation et prendre les mesures nécessaires en

we d'éviter que la situation ne se détéricre. Malheureusement, tous nos efforts

se sont avérés vains, et en avril 1986 la Libye a été attaquée.

Le 21 avril 1986, Malte s'est à nouveau adressée au C(.\nseil pour attirer son

attention sur les initiatives prises par Malte durant l'année dans les efforts

difficiles qu'elles a déployés pour enpêcher la crise actuelle en Méditerranée.

Malte n'a condamné aucun pays. Bien au contraire, elle a de nouveau lancé un appel

au Conseil de sécuri té pour que celui-ci engage vivenent toutes les part ies

concernées dans la crise de la Méditerranée à ne ~s recourir à la force et

n'utiliser que des moyens pacifiques pour régler leurs différends.

En dépit de ce revers, le Q)uvernement maltais a p>ursuivi son initiative et a

remé ciel et terre pour désamorcer la situation critique en Méditerranée et

oeUV' rer en fave ur de la paix dans la région.

En avril 1986, le Ministre des affaires étrargères maltais, participant à une

réunion des ministres des affa ires étrangères du COnseil de l'Europe, à réitérer la

position de Ma Ite selon laquelle les problèmes de la région, y conpris celui du

tel' rorisme internationa 1, ne peuvent être résolus que par la voie d'un dialogue

pacifique entr~ les Etats européens et arabes. Il a. proposé qu'un groupe de

contact au niveau ministériel soit constitué, composé de quatre Etats membres du

Conseil de l'Europe et de quatre pays arabes pour discuter toutes les questions

liées au tE!l'rorisne. Les ministres sont arrivés à un acc·ord sur le principe qu'un

dialogue 'devait être établi entre les pays européens et arabes. La proposition du

Ministre des affaires étrangères maltais a été examinée, et il a été décidé que

d'autres discussions étaient encore requises sur la question.

La recherche inlassable de la paix, de la sécurité et de la coopération dans

la 'régiCXl méditer ra néenne est arrplement nanifestée par une déclaration faite par le

Premier Ministre maltais au Conseil des ministres de la Communauté européenne, le

12 mai 1986 au siège de Charlemagne. Le Premier Ministre maltais a notamment

déclaré

"Pour Malte, une politique de paix et de coopération régionale fait partie

intégrante des politiques qu'elle poursuit en we de son dévelcppement

national. Notre statut de pays neutre et non aligné, en contribuant
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directement à la réduction des tensions autour de nou s, aiee à consolider

notre processus de développement national. A son tour, un bon processus de

développement national assure des conditions durables garantissant le maintien

de notre statut de neutralité.

Sur un pl an pl us généra l, nous pensons que notre sta\:ut de pays neutre et

non aligné nous permet de prendre des initiatives importantes aussi bien aux

niveaux bilatéral que multilatéral en faveur de la paix et de la coopération

régionales.

Notre stratégie de paix dans notre régioo a deux dimensicms : d'une part,

nous cherchons à encourager avec d'autres des projets de coopération

fOB:tionnelle, base sur laquelle pourrait reposer un éventuel processus de

coopération politique. D'autre part, nous nous occupons directement des

questions qui, en soi, sont la cause de la tension et de l'affrontement dans

notre région."

Nous devons maintenant reconnaître que ce n'est pas le moment de dire que

Malte avai t raison, que Malte lisait dans les pensées des Etats Membres. C'est

plutôt le l'IDment de la réflexion, de la IIDdération, du jugement judicieux et

impartial, de la plus grande retenue, de l'atténuation des tensions et surtout de

la né'gociation, de l'entente et du dialogue entre toutes les part ies concernées.

En soumettant le projet de résolution qui figure au document S/17984 du

Conseil de,sécurité, la délégation maltaise estimait qu'il s'agissait d'un texte

équitablement équilibré qui préconisait la "diplanatie préventive". Au

paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution, il était demandé à "toutes les

parties intéressées", sans aucune distinction, "de renoncer à toute nouvelle action

qui pourrait conduire à l'el'lploi de la force armée dans la Méditerranée centrale".

Aujourd'hui plus que jamais, noua considérons que le texte du projet de résolution

est apJ,roprié et justifié. Malheureusement, il est vrai que les événenents se sont

précités, et nous nous somnes trouvés dans une situation qui aurait pu être évitée

si le Conseil, dans sa sagesse, avait agi illltlédiatement. Dans ce contexte, je dois

dire que la majorité des Etats membres du Conséil de sécurité s'étaient

officieusement félicités de notre projet de résolution, et, avec certaines

délégations, nous étions en train d'examiner des amendements appropriés à ce texte.

En dépi t de l' incapac ité du Conseil de sécuri té de prendre une déc ision sur

notre projet de résolution, nous continuons d'avoir pleine confiance dans le
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Conseil. Nous croyons que le Conseil de sécurité, avec l'assistance du

Secrétaire généra l, peut crëer une ne illeure atIIDsphère pour toutes les part ies

concernées afin de les amener à négocier et, par la voie du dialogue et de la

négociation, à trouver un règlerœnt de ce différend qui présente des dangers non

seulement pour la région méditerranéenne mais pour les pays situés au-delà de cette

région.

M. BAGBENI N>EI'ID NZENGEYA (Zalre) : En intervenant sur ce point 142 de

l'ordre du jour, ma délégation voudrait avant tout se référer à la résolution 40/61

de l'Assenblée générale du 19 décerrbre 1985, qui condamne sans équivoque coJtlUe

criminels tous les actes, méthodes et pratiques de ter rorisme où qu'ils se

produisent et quels qu'en soient les auteurs, notamment ceux qui co~ronettent les

relations amicales entre les Etats et la sécurité de ceux-ci.

Il a été maintes fois déplcxé la perte de vies humaines innocentes que

provoquent ces actes de tel' rorisme.

Le paragraphe 5 du dispositit de cette résolution invite lous les Etats à

prendre toutes les mesures appropriées sur le plan national pour éliminer

rapidement et définitivenent le problène du terrorisme international, par exenple

en harmonisant la législation nationale avec les conventions internationales en

vigueur, en respectant les obligations internationales qu'ils ont contractées et en

prévenant la préparation et l'organisation sur leur territoire d'actes dirigés

contre les autres Etats.

L'obj ectif poursuivi par cette résolution inportante de la quarantième session

co1tlllÉmorat ive de l'Assemblée générale consistait entre autres à demamer à tous les

Etats Menbres de se conformer aux obligations qui leur incollbent en vertu du droit

international, de s~abstenir d'organiser ou d'enoourager des actes de terrorisme

sur le territoire d'un autre Etat, d'y aider ou d'y put iciper ou dé tolérer sur

le ur ter rito ire des act ivités organisées en we de l'exécution de tels actes.
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Les Etats Membres sont donc censés (X)opé~er plus étroitement i notal'llllent en

échargeant des informations pert mentes con~<mt:nant les mesures propres à prévenir

et à combat tre le te: rorisme, en appréhendant et en poursuivant en justice ou en

extradant les auteurs de tels actes, en concluant. des traités spéciaux ou en

incorporant dans les traités bilatéraux appropriés des clauses spéciales touchant

en particulier l'extradition ou la poursuite en justice des terroristelJ.

Depuis ces dernières années, la communauté internationale assiste à des actes

de violence et à des massacres de personnes innocentes qui ont le malheur de se

trouver dans des endroits publics tels que les aéroports, les hôtels, les navires

et les aéronefs où sont perpétrées des attaques armées faisant d'elles des victi~s.

C'est dans ce contexte que l'Assemblée générale est appelée à se prononcer sur

l'attaque dont a été victime la Libye le 15 avril 1986 lŒsque se tenait à

New Delhi la réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés.

En inaugurant cett~ réunion ministérielle, le Premier Ministre de l'Inde,

S. E. M. Radj iv GllanH, alors Président du M,:)uvement non aligné, a lancé un appel

en faveur de l' ar rêt immédiat du terrorisme international au cours de son discours

d'ouverture, lequel discours a été adopté comme document officiel de la ~nférence
!

en ra ison de la pert inence et de la profondeur de sa force rnora le et spiri tuelle.

La réunion ministérielle des pays non alignés avait, à l'issue de ses travaux,

souligné la recr,udescence du terrorisme et indiqué que l'élimination du terrorisme

ne peut se. réaliser que grâce au concours de tous les Etaês Membres qui sont

invi tés à prendre les mesures nécessaires pour j 19u1er le terrorisme sur le plan

national et international, et également par l'anéantissement progressif des causes

sous-jacentes du terrorisme, lequel ne devrait pas être confondu avec la lutte des

mouvements de libération.

Au cours du dernier Sonmet des pays non alignés qui s'est tenu à Harare, les

chefs d'Etat des pays non alignés ont noté avec une profonde précx:cupation que ces

dernières années, le Ir:ecours à la force et les actes d'agression se sont exacerbés

et que beaucoup d'entre eux ont causé de lourdes pertes humaines et matérielles aux

pays concernés et créé une menace pour la paiX et la s3CUri té internationales.

Les chefs d'Etat et de gouvernement des pays non alignés se sont déclarés

profondément p:écx:cupés au cours de leur 1'Ilitiène Sonmet par l'escalade du

te: rorisme, y compris le ter rorisme d'Etat qui, dans le monde entier et S\)US toutes

ses formes, menace ou tue les innocents, porte atteinte aux libertés fondamentales
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et a un effet de plus en plus négatif sur les relations internationales, ce qui

risque de port~ atteinte ~ l'intégrité territoriale et l la sécurité des Etats.

Ils ont condamné toutes les aot ivités t~ rodstes, qu'elles soient le fait

d'individus, de groq:»es ou d'Etats, et ont pris la résolution de les cOllÔattre par

tous les moyens légaux possibles.

Puisqu'il s'agit ici de combattre le terrorisme, faut-il user des mêmes noyens

de violence et se fa ire justice, et enfin se retrouver dans le même environnement

psychologique que les terroristes?

En ce noment CÀ1 la tension ne fait qu'e nonter entre les Etats, ma délégation

souhaiterait que toutes les tentatives faites jusqu'ici pour résoudre les

différends entre les nations par la violence, et notaJlll1ent par le terrorisme,

soient rejetées en fave ur de mes ures posit ives dans le cadre d'un règlement

pacifique de tous les litiges opposant les Etats Menbres.

* délégation voudrait ici insister sur le fait que le principe de règlement

pacifique dont il s'agit devrait être respecté par tous les Etats Menbres

indistinctement, qu'il s'agisse de l'attaque milita ire aérienne et navale lancée en

avril 1986 par l'actuel Gouvernerœnt des Etats-Unis contre la Libye, ou qu'il

s'agisse des attaques contre la République du Tchad et de l'occupation de la moitié

de sem terri toire par les forces armées libyennes.

Ma délégation regrette, par conséquent, l'acte d'agression américaine contre

la Libye car elle le considère come un acte de terrorisme CJ1e toute la colll'Ounauté

internationale combat, mais elle s'élève aussi contre toutes les aot ivités

subversives, susceptibles d'encourager le terrorisme dans plusieurs parties du

mn:1e, que semble entretenir la Libye.

L'occupation illégale d'une partie du territoire tchadien par la Libye en est

une manifestation éloquente.

L'Assellblée générale devrait engager viveuent les deux parties ici en cause à

s'efforcer de régler pacifiquement leur différend, tout COJlll1e elle devrait amener

le Tchad et la Libye à trouver une solution pacifique au confl it qui les oppose.

Tous les Etats Membres qui IlPportent une assistance quelconque aux ter rodates

ou appuient des activités terroristes contre les civils et les objectifs civils

devraient cesser de le faire.

Ce n'est qu'en créant les conditions favorables et propices à l'instauration

d'un climat de confiance entre tous les Etats que les Membres de notre organisation
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oeuv reront ensemble EDur _t tre un ter. au ter: 1'01'111. intemationa l, car si l'on

ne réussit pas ~ élilliner le terrorisae, ce sera l'avenir de toute la collllluMuté

intemationale qui sera hypoth~é et ]oum d'une violence cmisBante.

Si les Etats-Unis d'A_rique se sont sentis obligés de recourir à l'action

armée face aux actes de te rori_e, il n'est pas exclu que d'autres menaces de

recours' la violence puissent é_ner de divers IIllieux et puissent également

suivre.

En faisant appel aux armes alors qu'il aurait fallu recourir à la médiation, ~

la négociation et à la conciliation, un cercle de violence risque de mener à une

certaine escalade. L'Assellblée générale devrait réagir pour auêter ce cycle de

violence et oeUV'rer dans le sens de la réduction de tension entre les Etats. C'est

dans ce sens que ma délégation perçoit l'examen de la question en discussion.

M. 'OOJmRAOfD (Burkina Faso) 1 La position de lIDn pays à l'égard du point

qui fait l'obj et de nos. débats actuels, a été clairement définie devant le Conseil

de sécurité lors de l'examen de la question relative à l'attaque militaire aérienne

et navale perpétrée par les Etats-Unis d'Amérique contre la Jamahiriya arabe

libyenne au cours du IE)~S d'avril 1986.

A cet égard, il convient de rappeler que le Burkina Paso a été parmi les tout

premiers Etats Me1Ibres de l'Organisation à deumer, en cette regrettable

circonstance, la convocation iœaédiate du Conseil de sécurité pour débattre de .la

question.

Notre attitude a été dictée par notre foi et notre engagerœnt à respecter et à

défendre les principes de base CJ1 i régissent les relations entre Etats.

La question sous examen revêt une gran3e importance pour le Bur kina Faso ainsi

que pour la cOlllllunauté internationale, car il s'agit là, ni plus ni moins, d'une

situation où la paix et la sécurité internationales sont nenacées.

La préoccupation premii!re de l'Organisation des Nations Unies est le maintien

de la paix et de la sécurité internationales. Il n'est pas seulenent regrettable,

mais également condannable qu'un Etat, et pas des moindres puisqu'il s'agit d'un

meRbre fondateur de notre organisation, d'un ménbre permanent du Conseil de

sécurité, recoure à la menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté,

l' intégri té ter ri tori ale d'un autre Etat, en violation de la Charte des

Nations Unies.
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Depuis l'attaque et même avant celle-e i, les Eta ts-Unis ont entrepris et

poursuivi une politique qui ne fait qu'accroître la tension et aggraver le conflit

dans la région, par le recours de plus en plus fréquent à des campagnes de

dénigrerrent et de désinformation contre la Libye et son chef d'Etat, le colonel

Khadafi.

La déclaration des chefs d'Etat et de gouvernenent de l'Organisation de

l'unité africaine (OUA) lors de leur 22e Oon~érence à Addis-Abeba, l'inscription de

ce po int à l'ordre du jour de la quarante et unièrœ session ord inaire de

l'Assemblée générale des Nations Unies sur demande des chefs d'Etat ou de

gouvernenent au cours de leur huitiène Conférence au sommet, œl1Dignent, à n'en pas

douter, de leur préoccupation suite aux derniers événements survenus en

Méditerranée.

Les déclarations faites par les orateurs précédents ont, pour la plupart,

réfuté aujourd'hui, comme par le passé, les tentatives de justification de cette

attaque sous le prétexte fallacieux de légitime défense ou de représailles en

réponse aux actes t~ roristes prétendument commis ou que veut commet tre la Libye.

Prétendument, car, jusqu'à nos jours, aooune pE'euve formelle n'est venue étayer ces

allégations américaines de quelque manière que ce soi t. Au contraire, la Libye a

eu à les détru ire, car elle s' est toujours prononcée contre le terrorisme et toute

action tE!' roriste. Et depuis, il nous revient des médias que des actes reprochés

à la Libye par les autori tés américaines sont maintenant attribués à un autre Etat

de la région par les mêmes autorités américaines: preuve qu'il ne s'agissait là

que de prétexte longtemps recherché.

Les actes de pression politique économique (embargo coJmlercial, gel des

a\Oirs) auxquels s'ajoutent les actions militaires perpétrées par les Etats-Unis

contre la Libye, ne peuvent être perçus que dans le cadre d'un objectif plus vaste,

celui de la déstabilisation du régime de la Jamahiriya arabe libyenne. De tels

actes méri tent réparation.

Tous les Etats doivent recourir, pour régler leurs différends, à des l1Dyens

pacifiques. Telle est notre conviction qui, du reste, est conforme à la Charte des

Nations Unies.

Nous terminerons notre intervention en invoquant un autre principe de la

Charte, tout aussi important, que celui auquel nous venons de faire allusion, il
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s'agit du droit des peuples de choisir, sans ingérence extérieure, la voie et le

~yst~me socio-politique pour assurer leur bien-être et le plein exercice de leur

souvera ineté.

Aussi le Burkina Faso reste-t-il convaincu que, malgré la dure épreuve qu'elle

a connue, lors de l'agression d'avril 1986, la Libye poursuivra la voie que son

grani peuple a choisie, à savoir le chemin de la Révolution libyenne, pour que vive

et prospère le p!uple libyen dans une Jamahiriya libre.

M. K)UMIN (Comres) (interprétation de l'aD}lais) : Le terrorisme est le

plus grand ennemi de l'humanité. l-bn gouvernement et le peuple qu'il représente

abhorrent et condarment sans réserve le terrorisme sous toutes ses formes. Le

ter rorisme d'Etat ou de groupe ne saurait être toléré ni approuvé. O!ux qui aident

le terrorisme ou l'encouragent doivent ooIlt»rendre que' le terrorisme est aveugle et

qu'il se nourrit du sang des innocents. Nous sonnnes tous victimes en puissance

d'actes funestes de terrorisme. En conséquf31ce, nous devons tous déclarer la

guerre au t~ rorisme.

Puisque nous somes tous dl accord pour penser que le terrorisme est 1'ennemi

de l'humanité, la conmunauté inteo;;:qtionale devrait y réagir collectivement. Ma

délégation ne Pl:ut tolérer qu"un pays quel qu'il soit use du prétexte de la lutte

contre le t~ rorisme pour lancer une attaque milita ire contre un autre pays, et

causer ainsi la mort dl innocents et la destruction massive de biens.

Les ~ttaques aériennes et navales contre le territoire d~ la Jamahiriya arabe

libyenne en avril 1986 par Ulie grame puissance est inacceptable et doit donc être

condamnée. Nous ne pouvons accepter come valables les raisons avancées pour

justifier cette attaque.

L'attaque contre la JÎ:unahiriya arabe libyenne a créé un précédent très

da nger~l1X et viol ~j les princit:~s de la Chart e, qui prévoi t que les Eta ta règlent

leurs différends par des IlDyens pacifiques. La conmunauté internationale a le

droit d'être assurée qulun tel canportement ne se renouvellera pas, ~t que d'autres

puissances ne le considéreront pas conme un précédent.

Nous estimons aussi que la demande d'une ·compensation appropriée par le peuple

de la Libye pour les pertes encourues est valable.

M. PITARRA (Albanie) (interprétation de l'anglais) : La question des

actes d'agression militaire oonmis par les Etats-unis d'Amérique contre la Libye,
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qui est débattue ~u ti tre du point 142 de l'ordre du jour, est fort bien connue de

l'opinia'l publique nDndiale. Cette situation a déjà été examinée par le Conseil de

sécurité et d'autres organes régionaux et internationaux. Ces actes ont attiré

l'attention - et la condamnation - de l'opinion publique JlDndiale en raison de leur

nature vraiment agressive et du fait qu'ils avaient pour cible un pays souverain et

indépendant, où des quartiers résidentiels, des imeubles civils, des hôpitaux,

etc., ont été b011'bardés aveuglément lors d'une attaque surprise et où des dizaines

de personnes - femnes, enfants et vieillards - ont été tuées dans leur somme il.

Le peuple et le tbuverment de l'Albanie ont à plus d'une occasion condamné

résolurœnt et avec une indignation prof~nde ces actes d'agression conmie par les

Etats-Unie contre la liberté, l'indépendance et la souveraineté du peuple libyen.

L'intervention militaire contre h Libye, en plus des nombreux actes d'agression

semblabler conmis par l'impérialisme américain contre d'autres peuples et pays, est

une nouvelle preuve d'un fait que notre gouvernement et notre pays n'ont jamais

cessé de souligner, à savo ir que l'impérialisme amériœ in, à l'instar du

social-inpérialisme SOYiétique-, représente aujourd'hui la puissance la plus

agressive de notre temps, l'ennemi ~~ plus féroce de la liberté et de

l'indépendance des pe~les. Les violations fla;,rantes des droits souverains des

peuples, l'agressivité CJt la brutal\té frénétiques, le mépris des normes et des

principes du droit intc:~national et le non-respect de l'opinicn publique

internationale sont précisément les caractéristiques fondamentales de la politique

et des activités de l'inpérialisme américain, car~ctéristiques qui se sont

manifestées constamment et non pas seulement dans le cas des actes d'agression

contre la Libye.

L'aventurisme des Etats-Unis d'Amérique ne connaît pas de frontières. On en

voit les traces dans tous les coins du monde : a u Moyen-Orient, en Amérique

centrale et ailleurs. En lançant son attaque contre la Libye, Wishington, une fois

de plus, a montré au monde qu'il ne recule devant rien, si cruel, atroce et

condamnable qu'il puisse paraître aux yeux des peuples et pays épris de paix et de

l'opinion publique dans son ensemble.
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Conme dans d'autres cas, les politiciens américains font d~ leur mieux pour

masquer leurs actes d'agression contre la Libye, leur terrorisme d'Etat sans limite

et, en général, toute la politique hostile qu'ils poursu ivent véritablement contre

ce pays sous le couvert d'une lutte contre le terrorisme. La position de la

République populaire socialiste d'Albanie contre le terrorisme est claire et bien

connue de tous, mais il faut toutefois souligner qu'il est vraiment paradacal

qu'une grande puisàance agressive, comme les Etats-Unis d'Amérique, parle de guerre

contre le ter rorisme. Bi en sûr, c'est l'une' des méthodes préférées des E"ats-Unis

d'Amérique. Ils s'efforcent de taxer de terrorisme la lutte que mène le peuple

libyen pour défendre son intégrité et sa souvera ineté nationales. Ils ont fait et

continuent de fa ire la même chose pour ce qui est de la lutte de libération du

pe~le palestinien et d'autres pe~les aspirant à la liberté qui ont lutté et

luttent encore contre l'cppr~ssion et l'exploitation et pour leur libération et

leur énancipation natio.nales. Mais les peuples n'ont jamais accepté et

n'accepteront jamais le t«rorisme d'Etat que pratiquent l'impérialidme américain,

le social-inpérialisme soviétique ou toute autre Pl issanoe agressive. Les pe\4)les

ne s'y soumet tront jamais.

Une situation grave a été créée non seulement autour de la Libye, qui est la

cible de menaces constantes de la part de l'~périalisme américain, mais en général

dans toute la région de la Méditerranée et du Moyen-Orient. Les Etats-Unis

d'Amérique. accompagnent leurb déclarations de menaces prétendument destinées à

"donner une nouvelle leçon" à la Libye d'une guerre psychologique à plusieurs

facettes, de pressions politiques et diplomatiques, d'un blocus éconanique et de

délllOnstrations de forces ouvertes en Méditerranée et à proximi té des eaux

1 ibyennes. La situation qui en a rés,ulté présente de graves da nger s IX> ur tous les

pel.ples et les pays de la régiœ, qui est devenue une zone de guerre et de tensions

qui s'accroissent à mesure que les jours passent à cause de la présence accrue des

flottes de guerre des deux superpuissances. Au neuvième Congrès du Parti du

travail d'Albanie, tenu au début de ce mis, le carnaraie Ramis Alia, Chef du parti

et du peuple albanais, a fait remrquer que : .

"Les opérations militaires américaines menées contre la Libye ont dénontré

que la situation en Méditerranée est devenue très dangereuse et lourde de

graves périls pour tous les pays de la Méditerranée."
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te peuple libyen, comme les autres peuples arabes, a fait l'snère expérience

de la pol~tique et des activi tés de l'inpérialisme américain au Moyen-Orient et en

Méditerranée. Par conséquent, ces peuples s'y cpposent énergicpement et

résoluuent, #l"~ Us ont ra ison. Nous sonmes convaincus que, conme toujours, ils

resteront vigilants et se tiendront prêts à repousser toute intervention mili taire,

d'où qu'elle vienne, et à déjouer tous les complots ourdis par les superpuissances

contre leur juste cause.

M. CRAMAS OLIVA (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : Le 15 avril de

cette année, des avions de guer re américains ont bomardé aveuglément des qJartier'J

résidentiels des villes de Tripoli et de Benghazi, en Jamahiriya arabe libyenne,

faisant des dizaines de morts et de blessés et fournissant la preuve, par la même

occasion, du caractère agressif de l'actuel Gouverneuent américain.

Cela faisait déjà des mois que les Etats-Unis effectuaient des manoeuvres

navales et aériennes provocatrices face aux 05tes libyennes dans ce que l'on

appelle le golfe de Syrte. Q1 menait à l'époque une campagne très élaborée pour

dénontrer ou faire croire que la Libye était le centre du terrorisme international

et en a utilisé à cette fin tous les moyens imaginables, \0 ire inimaginables.

Aujourd' hu i, pl usieur s no is apr ès, on découvre que toutes ces actions

psychologiques faisaient partie d'une campagne de désinformation orchestrée par des

agences données du Gouverneuent des Etats-Unis. Cela veut dire que l'on a diffusé

des informaticns fausses p:>ur ft.ire croire au peuple américain et à l'opinion

publique nondiale que les Libyens étaient la cause de certains maux. C'est ainsi

que l'on a justifié l'acte de vandalisme du 15 avril, dont le but sinistre était

d'assassiner le leader de la révolution libyenne, le Colonel Muamnar El Kadhafi.

~ur justifier cette agression, le <:buvernement américain a fait sa\Oir qu'il

invoquait l'Article 51 de la Charte des Nations Unies. Rien n'est plus insultant

pour la comnunauté internationale que cette parodi e, non se1:lement de l'esprit mais

aussi de la lettre de l'Article 51 de la Charte de notre organisation, lequel a

explicitement pour but de consacrer le -droit naturel de légitime défense,

individuelle ou collective, dans le cas où un Menbre des Nations Unies est l'objet

d'une agression armée".

--------------
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ce qui est dangereux, ce qui est profondément grave ~dans tout cela, c'est c:pe

l'on fabrique des faits de toutes pièces, que l'on invente des histoires et que

l'on invoque de travers les normes du droit international qui ébivent régir les

relations entre les Etats pour appliquer une sini~tre politique de terrorisme

d'Etat, et que c'est rien UDins le fait d'un membre permanent du Conseil de

séeuri té bien que l'obligation lui incollbe de "'développer entre les nations des

relations amicales' fondées sur le respect du p~incipe de l'égalité de droits des

pe~les et de leur droit à disposer d'eUle-mêmes"'.

En cette occasion, le Ministère des relations extérieures de mon pays a

déclaré:

"L'absence incontestable d'une agression militaire contre les Etats-Unis

rend vains les efforts que fait Reagan pour trouver un appui juridique à sa

sinistre agression. Cela explique qu'il a été inpossible à la Maison Blal'k:he

d 'obten ir l' appui ~e ses al11 és de l'OTAN, lesquels ont non seulement condamné

son action mais ont aussi interdit le survol de leur territoire par les avions

yankees agresseurs, obligeant ainsi la force aérienne américaine l réaliser un

parcours inprévu et à ravi tailler ses aviœs en plein vol. '"

C'est la haine pathologique contre tout changement social et contre tous ceux

qui ne veulent pas suivre les avis da Washington qui déchaîne la fureur visant à

les éliminer. C'est cette politique qu'on applique contre le Nicaragua, contre

l'Angola ~t contre tous les peuples qui ont décidé d'être œîtres de leur propre

destin.

Nos peuples veulent la paix et veulent consacrer leurs énergies à

l'édification d'un avenir meilleur car, comme nous l'avons dit ,en plusieurs

occasions, nous avons tous le même ~oit à la vie, quelle que soit la latitude sous

laquelle nous sommes nés, quelle que soit la couleur de notre peau, ce qui importe,

c'est que nous s~nmes des êtres humains. *

* Le Président assume la présidence.
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R:)S peuples ne veulent pas être les victimes des coupe de griffe de l'aigle

blessé et ne veulent Pls davantage d'une paix du genre de celle préconisée par

l'écdvain Georges Bernanos dans sen oU'lrage aLes Grands Cimeti~res sous la lune".

Nous souhaitons ard_ent que l'examen de cette question incite ceux qui, un

jour, ont ordonné le bOllbardement de centres de population civile libyens et la

liquidation du leader Kadhafi, à _diter sur leurs politiques sinistres et

ter ror1stes et à se décider, pour le bien de l'histoire, à s'asseoir avec les

pel.ples pour travaUler enselllble • l'oeuvre gran:Hose de l'édification d'un mnde

sans armes, un monde où toutes les ressources sŒviraient à donner à lIlIulger aux

affamés, des médicaments aUlC _lades, un enseigneœnt aux analphabètes, un mme œ
nous sedons tous véritablemer'" des &tres hwuains et oà l'égolsme aveugle de la

richesse et la soif de pouvoir et de conquête seraient relégués au passé.

Que ces messieurs les impérialistes ne croient .pas que leurs agressims

intimident les peuples, ni que l'eElprit de Rama, hissé. à la politique, connattra

le même dénouement qu'au cinéaa: Bien au contra ire, les peuples se chargeront de

prower qu'en fin de collipte une seule symphonie peut: triQ1l)her : la synphome de la

justice.

M. VAN, LIBROP (Vanuatu) (interprétation de l' aDJl ais) 1 La quest ion

présentement l l'exaDlen est l'une des questions inscrites la l'ordre du jour de

l'actuelle session de l'Aseetlblée générale à propos desquelles de petits pays co_e

le vanuatu pourraient est:laer colllDOde ou q>portun de garder le silence. Mais il se

trouve que c'est également l'une des ques~ions sur lesquelles de petits pays cOl'l!fte

le vanuatu osent parler.

Certains pourraient nous demander, "A quoi bon vous préoccuper de cela?".

"La région méditer ranéenne est trop éloignée du Pacifique sud pour que vous vous en

préoccupiez", nous a-t-on fait re.rquer. "Faites attention· nous a-t-on avertis,

"cette 9Uestion _t en jeu l'activité ailitaiœ d'une superplissance et, en

conséquence, eUe est trop colplexe et trop délicate·. "Ici, aUle Nations Unies,. il

vaut mieux regamer ailleurs" disent certain s. "Le tel' rorlsme ne doit pas

seulerœnt être conèlamé mais doit atre puni- avons-nous entendu dire, et nous

SOIllleS d'accord là-dessus.

Cependant, il n'en re.ste pas moins qu'atz:un de nous ne peut se poser en

justicier. OJ bien nous défen40ns les principes de notre charte et l'appliquons à

la lettre, ou bien nous ne défendClns et ne respectons rien d'autre que ce qui, sur

le moment, nous semble cODlllode ou q>portun.
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COlllUe nous l'avons dit à maintes reprises, aucune région du monde n'est trop

éloignée de la nôtre quand il s'agit de questions touchant à des principes aussi

fondamentaux. Penser différelllllent reviendrait A se sClUstra ire aux dewirs et

responsabilités qui nous incoment en tant que Memres de l'organisation mondiale.

Penser différenment reviendrait à fa ire fi de notre propre histoire, A transiger

avec notre propre indépendance politique, et à minimiser notre propre capacité de

penser et de raisonner en tant qu'êtres humains dotés de raison.

La force ne prim pas toujours le droit. En fait, c'est souvent l'in'~rse qui

est vrai. L'histoire en fournit d'innombrables exemples. Le plus souvent,. un

pouvoir militaire excessif s'acoollpagne d'un manque frappant d'humilité et de

compréhension vis-à-vis d'autres peuples et d'autres c.ultures. C'est ce fait, qui

s'acQ)npagne souvent d'une soif insatiable de dominer les autres, qui, tout au long

de l'histoire, a provoqué nombre de conflits et de guerres.

Il y a 41 ans, l'O~ganisationétait créée dans l'espoir que l'humanité

comprendrait enfin les limites du pouyo ir et la folie de la guer re. Partout dans

le nr:nXle, les pe~les ont espéré en l'avènement de la justice et d'une paix stable

et ont prié pour cela. Cinq nations sont devenues les membres permanents du

Conseil de sécurité et, en cette qualité, elles 6': sont vu confier des devoirs et

des responsabilités particulières à l'égard du maintien de la paix et de la

sécurité. Coltinent da1c les autres Etats - c'est-à-dire nous - pourraient-ils

ftregamer ailleurs· lorsqu'il s'agit d'une question conne celle-ci? COJllllent

{)Owons-nous ignorer les actes alun pays a~uel nous avons confié la sauvegarde de

la paiX? C'est la complexité et la nature délicate mêmes de cette question qui

exigent de notre part à tous un examen et une analyse minutieux.

Le ter rodsme - sous toutes ses. formes sans exception - est véritablement un

cdrre contre l'humanité. Absoluœnt rien ne peut justifier les actes de violence

aveugle et insensée comis contre des civils innocents et non combattants. Le

ter rorisme n'est cependant pas un phénomlme récent. Et chaque accusation de

ter rorisme n'est {8S forcément .non plus la pre~ve ir réfutable d'une conduite

véri tablement cr i ml.nelle.

N'oublions pas que nous avons accepté d'être gouvernés par le règne du droit.

La loi ou la justice popula ires n'ont pas leur place dans les relations

int~nat!onalesmodernes. Nous ne devons pas perdre de vue le fait qu'une

exécution popula ire est tout aussi criminell e, si' ce n'est plus, que ia vict ime
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prés\lllée. Aucune société du monde n'accepte que quiconque prenne le droit entre

ses mains. Coment 1X)uvons-nous donc acoepter - nous, nations du nDnde - que l'un

de nos membres le fasse, au prix de conséquences aussi hocribles?

Sup1X)sons un moment, p)ur la discussion, que les accusations très graves

portées contre le dirigeant politique de la Jarnahiriya arabe libyenne soient

fondées. En fa it, nous rejetons ces accusations. Mais, à supposer que nous les

acceptions, cOl1lllent cela pourrait-il justifier le massacre de civils innocents en

Libye, en avril dernier? Au nom de quelle théorie de justice, de quel principe

juridique, de quel droit moral peut-on slPprimer des vies innocentes sous prétexte

que d'a utres vies innocentes ont été supp:inées ailleurs par des gens qui n'avaient

probablement aucun rapport ou, au pire, un rapport très éloigné, avec le premier

gr0'4>e de victims?

De quel droit, une nation quelconque peut-elle agir ainsi? Qui donc peut

accepter un tel précédent? Quelle est celle, parmi toutes les nations ici

présentes, qui est p:ête à dire à ses propres citoyens qu'ils peuvent 53ir de la

même façon au cas où ils se sentiraient lésés, sans a' inquiéter de respecter les

procédures légales en vigueur? Il suffit de trouver quelqu'un qui vit dans la même

ville que la personne que l'on soupçonne d'un méfait et d'accomplir aveuglément sa

vengeance. CoJlbien de temps durera it une telle société? Combien de temps durera

notre communauté de nations si nous nous transformons tous en justiciers?

En tant que petite nation, en tant que nation réfléchie, le Vanuatu est

préoccupé par cette question, qui est pour lui d'importance vitale. Le silence sur

l'attaque militaire contre la Libye signifie l'acoeptation d'un nouveau précédent

dangereux dans les relations internationales. L'érosion graduelle du règne du

droit ne sert les intérêts de personne. Si, come on Pa dit, les preuves contre

la Libye sont aussi écrasantes, pourquoi ne pas les produ ire ouvertE!llent? Qu'on

nous montre ces preuves: Et, come dans d'a utres cas, examinons si la Libye s'est

engagée dans des aet ivités criminelles ou si elle n'a fait que déranger, irriter et

éveUler l'antagonisme d'un meJfbre extrêmement puissant de la cOlllDunauté IIDndiale.

J:bur notre part, nous soumes prêts à examiner n'importe quelle preuve

objooll,ve. Nous sOllllles prêts à écouter tout 8rgunent clair. Nous ne sOllllles

cependant pas disposés à ~ous SQUatra ire à nos responsabilités et à accepter des

actions militaires unilatérales hâtives contre la Libye, Etat frère non aligné,

petit et plutôt vulnérable, ni contre aucun autre pays.
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Enfin, nous devons également demamer pourquoi une action aussi ra4icale

semle ap~opriée lorsqu'il s'agit de la Llbye, alors que la plus petite _sure

semble excessive lorsqu'il s'agit du régime d'apartheid d'Afrique du SUd, illégal

et architerroriste. J'avoue que nous soStes incapables d'apJ;E'ofonlUr ou d'accepter

la logique d'une telle contradiction.

\,..... -
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lS avril 1986, le nonde entier a été secoué par l'attaque aérienne lancée par les

Etats-Unis contre la Libye. Même les gens qui habite:;t les régions les plus

reculées des Iles Sa1aoon mais qui possédaient des postes de radio, ont aptr is

qu'un pays, situé au nord de l'AfriqJe, près de la Méditerranée, avait été bombardé

par l'armée de l'air américaine. Les anciens des îles Lau1asi, dans les îles

Salanan, ont revécu le cauchemar du 7 août 1942, lorsque leur île, qui ne faisait

pas partie alors de la zone de guerre, a été dévastée - par erreur avait-on

prétendu - par des bombes !IItIéricaines • Pendant les jours et les nui ts qui ont

suivi l'attaque du lS avril, les pays wisins ont vécu dans l' incert itude, ne

sachant pas si la situation allait ou non s'eggraver. c'est ainsi que la région

méditer raœenne s'est trouvée, pendant un certain temps, déstabilisée. La pa ix et

la sécurité, tant dans cette région que sur le plan internationa 1, ont été

menacées.

J'a i choisi ce scénario pour montrer que, de l'avis de ma délégation, le sujet

dont nous sODllles saisis mérite d'être examiné au ti tre du paragraphe 2 de

l'Art ic1e 11 de la Charte des Nat ions Uni es. Nous 'ne souscrivons pa s à l'opinion

selon laquelle l'Assemblée générale est réunie, ici, depuis ce mat in, à la demard e

d'un seul de ses memres. L'Assell'blée générale se réunit pour débattre d'une

question qui a des incidences graves sur la paix et la sécurité internationales.

Nous samnes réunis ici pour téllDigner en faveur des buts et principes' de la Charte

des Nations Unies qui devraient guider la conduite des Etats Membres dans leurs

relations internationales.

Ainsi, JlB délégation aborde ce débat sous l'aD}le de l'examen des élénents

fondamentaux du projet de résolution A/41/L.35, parce que les Iles Salomon sont

l'ami de tous et l'ennemi de personne.. Si nos vues peuvent sembler un peu

simplistes à certaines délégations, c'est parce que nous ne voulons pas cbscurcir

les points contenus dans le projet de résolution, étant donné que nous les

percevons et les comprenons dans l'optique des dispositions pertinentes de la

Charte.

Après avoir examiné le projet de résolution, nous estmns que ces points sont

d'une importance fondamentale. Le projet réaffinne, en premier lieu, les buts et

principes de la Charte des Nations Unies, il condamne, en second lieu, l'attaque
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militaire; il demande, en troisième lieu, au <buvernement des Etats-Unis d'Amérique

de s'abstenir de recourir l l'enploi ou à la menace de la force d~ns le règlenent

de différends; il demande à tous les Etats, en quatrième lieu, de sGabstenir de

fournir des facilités pour la perpétration d'actes d'agression et, en cinquièrre

lieu, affirme le droit de la J2IIIllahiriya arabe libyenne de recevo ir une

indemnisation appropriée pour les pertes humaines et matérielles qu i lui ont été

infligées à la suite de l'attaque du 15 avril.

Certes, on prétend que cette attaque a été lancée dans l'exercice du droit de

légitime défense, en représailles à des attaques terroristes contre des citoyens

américains. Les Iles Salanon ont déploré et condal1l1é ces actes de terrorisme.

Nous continuerons de condamner le ter rori an e, sous toutes ses formes, patce que

nous ne pensons pas qu'il s'agisse là d'une façon responsable et hutllline de

redresser des torts.

Le 24 avril 1986, IIDn gouvernement a fait la décl ....ration suivante:

RLe <buvernement des nes Salomon tient à bien préciser qu'il condamne et

déplore toutes les formes de violence dans les affaires internationales. Dès

lors, il déplore le cautionnement délibéré et la pratique du terrorisme par le

Gouvernerœnt libyen, nais se sent également obligé de déplorer la façon dont

le <buvernement américain a recouru à la force, quelle qu'ait pu être la

provocation. Le Gouvernenent des Iles SalOllOn souhaite voir rapidement cesser

les effusions de sang et les souf frances infligées à des victimes innocentes. R

Cette déclaration a été officiellement transmise aux deux Gouvernments.

La position des Iles Salomon est par conséquent très c18 ire en dépit des

argurrents invoqués pour justifier l'attaque aérienne du 15 avril 1986. De plus,

nous ne considérons pas que l'application de l'Article 51 de la Cha~te soit

possible dans ce cas-ci. A notre avis, si l'on se fonde uniquement sur les

témoignages publics de l'attaque aérienne améric~ine, l'Rattaque armée- a eu lieu

contre la Libye. Mais la Libye serait empêchée de faire valoir cet argument devant

le COnseil de sécurité, étant donné que les Etats-Unis ont le privilège du droit de

veto.

Laissant de côté l'Article 51, parce qu'il peut donner lieu à tant

d'interprétations différentes selon les peuples, ma délégation préférerait se
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concentrer sur les mots-clefs de la déclaration que j'ai citée précédel'llllent. Il y

était dit, sans la moindre équ ivoque, que le Gouvernesœnt des Iles SalOllDn s'était

senti

-obligé de déplcxer la façon dont le Gouvernenent américain li recouru à la

fo~e, quelle qu'ait pu être la provocation.-

Il ressort, on ne peut plus claireuent, de cela que le Gouvernement des Iles

Salomon juge inacceptables les raisons invoquées par le Q:)uvernement américain pour

justifier le recours à la force.

M. KIKUCHI (Japon) (interprétation de l'an,:rlais) : A l'occasion de

l'examen du point de l'ordre du jour dont nous sOlllDes saisis, il nous semble que

les Etats MeDbres devraient tenir coupte de tous les éléDents susceptibles de

conduire à une escalade du conflit. te terrorisme international, en particulier le

termrisme parrainé ou appuyé par des Etats qui entrave les efforts de paix en we

du règlement des conflits, doit faire l'objet d'une attention toute particulière.

Aussi fIlDn gouvernenent s'est-il fé licité de l'adoption hi stotique par

consensus de la résolution 40/61 de l'Assemblée générale, qui condamne come

cril!d.neUes toutes les formes de terrorisme. Pouvons-nous cependant dire que l'on

a, ces dernières années, effect ivement empêché des actes de ter rorisme

international? Contre toute a'i:tente, nous avons été malheureusement les témoins

d'une série d'incidents terroristes, parmi lesquels les attentats des aéroports de

RoJll! et de Vienne.

Mais il serait faux de dire que les actes de terrori~ international ne sont

pas liés à divers problèmes de longue date qui empoisonnent la cOJllllunauté

internationale. De toutes ces questions devant faire l'objet de notre a~tention,

nous estimons que le problème du Moyen-Orient est le seul problème où des progrès

tangibles vers une solution pacifique auraient sensiblement contribué à diminuer

les actes de t« rorisme international•

. Des _sures spécifiques destinées à prévenir le terrorisme international font,

depuis longtemps, l'objet d'un examen sérieux de la part de la conmunauté

internatlonale. Tant ~ l' intéri eur qu'à l'ex téri eur d es Nat ions Unies, des ef forts

ont été déplioyés pour élaborer des mesures. La volonté collective de la cOlIIDunauté

internationale s'est exps:inée dans l'adoption d'instrunents qui incarnent, de façon

claire et spécifique, les principes liés à des domaines tels qI.1e le détournement
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d'avions, la protection des diplanates et d'autres personnes intemationalement

protégées et la prise d'otages. En outre, nous nous réjouissons que, cette année,

l'Organisation de l'aviation civile intemationale (OACI) et l'Organisation

mari time internationale aient, dans les domaines de leurs conpétences respectives,

pris de nouvelles initiatives en we d'éliminer le terroriSlle. Il est néanmoins

extrênenent regrettable que des actes de terrorisme, dont les victimes sont des

personnes innocentes, continuent d'êtœ perpétrés sans relSclie. Il serait

évidement inexact de faire porter à un noyau d'individus particulièrement

criminels l'entière responsabilité de tels actes, de nombreux actes de ter rorisme

international étant perpétrés d'une mnière parfaitement «ganisée et planifiée.
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Je voudrais de nouveau souligner ici qu'il est généralement reconnu par la

conmunauté internationale que le terrorisme international, quelle que soit la forme

qu'il prend, ne doit pas être toléré. En adoptant la résolution de l'Assemblée

générale 40/61, tous les Etats Melbres des Nations Unies ont réaffirmé ce fait

reconnu. Is paragraphe 6 du dispositif de cette résolution se réfère, notanment, à

l'obligation qu'ont les Etats melbres de ne pas organiser ou encourager d'actes de

terrorisme dans d'autres Etats, d'y aider ou d'y participer, ou de tolérer sur leur

territoire des activités organisées en we de l'exécution de tels actes. Cela

refiète bien les principes clairement inscrits dans la Déclaration relative aux

principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération

entre les Etats conformément à la O1arte des Nations unies, qui figure en annexe à

la résolution 2625 (XXV) de l'Asselblée générale. Les Etats Me11bres devraient

considérer les dispositions qui figurent dans ce paragraphe comme la base d'étude

de leurs obligations fondamentales en matière de ~évention du terrorisme

internationa1.

La tentative faite au cours des années 70 par les Nations Unies d'entreprendre

une étude complète du terrorisme international a échoué par suite de certaines

difficultés politiques. Par ailleurs, come nous le savons tous, les Nations Unies

ont réalisé des progrès en concentrant leur attention sur les formes diverses que

prend le terro~isme, ce qui leur a permis de mettre !Su point une ligne de conduite

spécifique pour le maîtriser de manière particulière et concrète. Deux points ont

été éclaircis, prelld.èreœnt, la nécessité d'ure collaboration étroite entre les

pays pour prévenir le terrorisel et, deuxièr4ement, l'obligation ql1'a tout pays de

refuser asile aux personnes coupables d'actes de terrorisme. Si nous acceptons ces

points c01llle représentant prémisses indispensables, nous devrons alors cOnclùre,

même sans invoquer des dispositions spécifiques de traités particuliers, que les

paya qui ourdissent des actes de ter rorisme ou qui participent activement à de tels

actés portent graveœnt atteinte au respect de la loi et au maintien de l'ordre de

la co_unauté internationale. En fait, tant que cela ne sera pas reconnu, notre

exa.m a&ns diverses instances des mesures destinées ~ prévenir le terrorisme se

soJaera par un échec.

Le Gowernement japonais a interp~été l'adoption par consensus de la

résolution 40/61 de l'Assemblée générale comme une assurance qu'aucun pays, tout au
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lIIOinS parmi les Etatt! MeIl'bres des Nations Unies, n'i!lPp.lyait le ter:roriBlle. Nous

voulons cro ire que t-ilIl est le cas.

Néamoins, noua avons été bouleversés par la série d'actes de terrorisme

international bien organisés et bien planifiés qui ont eu lieu récellllllent et qu i

mettent en cause un certain Etat. A cet égard, la position de .,n gouvernerœnt se

tmllw d(Dent reflétée dans sa déclaration sur le ter: rorislIe international qui a

paru il Tokyo, en mai 1986, et qui figure dans le docunent A/41/354 des

Nations Unies.

Mon gouvernement réaffirme qu'il condamne le terrorisme international sous

toutes ses formes. La c01lllunauté internationale doit prendre toutes les mes ure s

poasibles et apJ;ropriées pour Y fa ire obstacle.

S'agissant des !IlEi8Ure6 appropriées qu'un Etat peut awir A prendre contre un

Etat qui llOutient le terrorisme, nous reconnaissons que certaines circonstances

peuvent contraindre un gouvernement à prendre dl'/!s mesures décisives pour protéger

la vie et la propriété de ses propres ressorttssarn:s. Cependant, afin d'éliminer

la possibilité d'une telle éventualité, il est nécessaire de créer le plus

rapidement possible un système qui permettra à la colllllunauté internationale de

traiter collectivement et résolwnent avec lQBtat qui soutient le terrorisme.

Ce qu'il faut 118intenant, ce n'eat. pas un débat sur le bien-fondé des mesures

qu'un gouvernement li été obligé de prendœ par le pa!Jsé 1D\llr combattre le

terrori~ bonmandité ou soutenu par des Etats. La co_unaut& internationale dans

son eMeÏDble doit plut&t réaffiœer qu'elle est décidée à prendre toutes les

mesures possibles pour éliminer to\lt:es les formes de terroril!llDe, y coupris le

ter: rodsme cOftllandité ou soutenu par des Etats.

M•. McLBAN (Canada) (interprétation de l'anglais) 1 Ma délégation Il écouté

attent ivement les déclarations faites ce matin et cet aprl!s-tlidi sur le point

inscrit à l'ordre du jour à la delUnde de la Libye. Nous croyons que ce point ne

prerXI pas en considération, dans toute sa dimension, le problèle qui devrait

retenir notre attention en ce fll:nrent. C'est rourquoi, dépassant la question

spécifique det:i aceusatiœs portées par la Libye, _ délégation a décidé de prendre

la parole dans le débat en cours parce que le terrorimae international, et tout

particuli~rement le terroritr~ dGEtat, préoccUPe le canada.

I.e Gt)werneEnt canadien estime que la cocpération au sein d'organisations

DlltiJLatérales eX fr,! 10D MeU.a ures chances de contrer le ter rori~e
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international. n est relativement aisé, pour deux pays dont les wes sont

convergentes, de s'entendre sur une résolution contre le terrorisme et de définir

des moyens concrets de lutte contre cette menace. Toutefois, plus le nombre de

parties susceptibles de souscrire à un accord augmente, plus il est difficile de

trouver un terrain d'entente.

Il n'en demeure pas mina que, conme l'a mntré l'adoption de la résolution

40/61, l~an dernier, des progrès peuvent être accomplis au sein de l'Organisation.

En adoptant à l'unanimité cette résolution condamnant le terrorisme, nous avons

tous contribué à met tre en évidence l'orientation à prendre à l'avenir. 10ur

renporter la victoire, il ne suffit pas d'adopter à l'unanimité une résolution. Il

faut, sur la base de la conda11llation du ter rorisme international, fa ire en sorte

qu'il Y soit mis fin. La résolution 40/61 a constitué un pas important, mais de

nombreuses autres mesures s'imposent.

n' i nportants travaux en matière de ·lutte contre le terrorisme sont en cours

dans d'autres organisations du système. A l'Organisation de l'aviation civile

internationale, à Montréal, le Canada a pcésenté récemnent une ~ésolution qui

prévoit l'extradition de personnes ayant commis des actes de violence dans des

aéroports internationaux. J'ai, en ce mment à l'esprit, deux de mes électeurs qui

ont trouvé la mort lors de l'explosion de l'avion de Air India, Q:Ui semble avoir

été causée par ,un acte terroriste. L'adoption de la, résolution par l'OACI n'est

certes qu'un exemple des nombreuses mesures qui s'imposent, mais nous avons la

conviction que c'est en agissant dans ce sens, et non pas en tentant des opérations

spectaculaires, que nous remporterons la victoin. Parallèlement à cela, conrne l'a

dit notre, Premier Ministre, M. Brian Mulroney:

-Le canada considère que le ter rorisme ne peut être élilTliné de façon

permanente si les problèmes politiques fondamentaux qui le sous-tendent ne

sont pas réglés.-

Le Canada coopère étroitement depuis plusieurs années avec les six autres pays

industrialisés représentés au SOJllDet éconauique en we de faciliter l'action des

experts 'de ce gro"1:»e de pays dans le domaine de la lutte contre le terrorisme. Pas

plus tard qu'en mai dernier, les sept pays représentés au sommet se sont inquiétés

de voir qu'on identifiait la Libye aux actes de terrorisme d'Etat. Il est

essentiel que des instances spécialisées prennent des mesures de ce typeJ nous
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contiNierons de soutenir leur action de lutte contre le ter: rorisme. Nous estimons,

cependant, que c'est la détermination de groq»es de plus en pl us ~aE'ges de nations

qui permettra de remporter d'importantes victoires au fur et li mesure que le

consensus contre un c01lp)rtenent inl!lCcsptable continuera de s'élargir.

Nous trouvons un motif d'encouragement dans les tendances qui inUquent que

cela est effective_nt en train de se produire.
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Nous observons des signes prometteurs donnant: à penser qu'approche

inexorablement le jour où les Nations Unies ne se contenteront PlS de condamner le

ter rorisme internationa l, mais prendront des mes ures concrètes en we de

l'éliminer. Les terroristes se rendent d'ores et déjà conpte que le nOldbre

d'endroits où leur présence est tolérée diminue. Isurs actes sont jugés

inacceptables presque partout dans le monde. La bataille aura été renportée quand

ce processus d'isolement progressif a ura été complété et quand le rég ime j ur id igue

internmtional ne contiendra plus d'échapP!toires bureaucratiques permettant ame

terroristes de se soustraire à la justice. C'est seulement alors que la bataille

aura été gagnée.

Nous ne nous faisons pas d'illusions. Il ne sera pas facile de mettre

l'ennemi en déroute. Seuls l'acharnement et la persévérance de la communauté

internationale permettront de résoudre ce problème particulièrement difficile. Le

Canada continuera d'appuyer toute mesure judicieuse destinée à nous faire

progresser en direction de cet objectif, mais, malheureusement, le projet de

résolution qui nous est soumis cette semaine ne nous aiderait pas à cet égard.

M. POTT5 (Australie) (interprétation de l'arJJlais) : Voici maintenant

14 ans que le 5ecréta ire général de cette organisation, en réponse à une série de

brutales attaques terroristes, a demandé ame Nations Unies d'envisager

"des mesure~ en we de prévenir le ter lI:orisme et ,autres formes de violence go i

menacent ou suppt'iment d'innocentes vies humaines ou mettent en danger des

libertés fondamentales."

Depu is lors, un certain nombre de succès considérables ont été enregistrés

dans la lutte en we de contrôler cette sorte de violence, notamment la Convention

de 1973 sur la prévent ion et la répression des infractions contre les personnes

jouissant d'une protection internationale, et la Convention internationale de 1979

contre la pr ise d'otages.

'En déceniJre dernier, l'AsseRb1ée a adopté à l'unanimité une résolution

condamnant le ter roriame sous toutes ses formes. D'autres mesures importantes ont

été pris'es et sont peises par des organisations telles que l'Organisation de

l'aviation civile internationale et l'Organisation maritime internationale.

Cependant, au cours de la même période, le mode a été ténoin d'une

prolifération de g~upes terroristes et d'une augmentation spectaculaire de la

fréquence et de l'anpleur des attaques terroristes. Le nombre de victimes de
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telles attaques continue de croître, en dépit de tous les efforts déployés en vue

de les prévenir. Rien qu'en septembre dernier, nous avons été téllDinS du

détournement sanglant d'un avion de la Pan Jl.merican à Karachi, et du massacre de

fidèles innocents dans une synagogue à Istanbul•. Des bombes ont explosé dans des

villes aussi éloignées l'une de l'autre que Paris et Séoul.

Nous nous inquiétons tout part iculièreIœnt du fait que la recrudescence de la

violence ces dernières années provient de la participation de certains Etats,

meI1bres de cette organisation, qui ont vu dans les tactiques terroristes ou dans

l'utilisation de terroristes un moyen d'étendre leur champ d'action dans le domaine

de la politique étraR,;Jère au-delà des limites acceptées du comportement

~ nternational. Pareille évolution non seulement menace des vies et des libertés

individuelles, mais elle affaiblit également le tissu des relations internationales

dont dépendent la sécurité et le bien-être de tous les Etats.

Le problème qui esç maintenant soumis à l'Assenblée générale au titre du

point 142 de son ordre du jour a été débattu au COnseil de sécurité en avril. Le

représentant australien au Conseil de sécurité, dans une déclaration en date du

16 avril, a dit que le Gouvernement australien convenait que les preuves ne

manquaient pas montrant que la Libye était iJ'll)liquée dans le terrorisme

international. POur l'Australie, c'était un sujet de profond regret que le conflit

se soit produit et que la situation en soit arrivée au point à:l les Etats-Unis se

sont senti~ obligés, face aux provocations libyennes, de recourir à l'action armée.

Le représentant de l'Australie au Conseil a déclaré également que le

Cbuvernement du colonel Kadhafi devait absolument cesser de commander, d'exporter

et d'aPPlyer les activ! tés terroristes contre des civils et des objectifs civi ls,

comme celles dirigées récerranent contre les Etats-Unis. Cela voudrait d ire, par

voie de conséquence, que les Etats-Unis devraient alors s'abstenir, à leur tour, de

toute nouvelle attaque contre la Li~e.

Nos efforts devraient llBintenant avoir pour but de faire en sorte que la

situation qui a provoqué l'act~on ne se répète pas. L'Australie est parfaitement

consciente de la difficulté qu' il Y a à ar river à un accord dans cette enceinte

quant. à une approche constructive au problème du terrorisme. cette organisation

doit persister à manifester une opposition résolue au terrorisme, ainsi qu'elle l'a

fait lors de l'adoption par consensus de la résolution 40/61.
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~ur sa part, mon gouvernement condamne sans équ ivoque le ter rorisme sous

toutes ses formes, où qu'il se produise et quels qu'en soient les auteurs. Nous

devons nous engager à faire tout ce qui est en notre p3uvoir };Dur combattre ce

fléau et nous avons déjà joint nos efforts à d'autres, aux Nations Unies cOlline

ailleurs, };Dur prévenir le ter roriante et en punir les auteurs.

Darjs notre propre régiat, le Pacifique sud, il existe une forte tradition de

respect p3ur la démocratie et l'autodétermination et un dégoût p3ur le ter rorisme

et la violence. Parlant pour l'Australie, nous sonnes tout part iculièrenent

décidés à fa ire en sorte que le fléau du tE![ rorisme ne soit pas eKporté dans le

Pacifique sud.

Les événements d'avril dernier ont également servi à nettre en relief le

besoin uIgent qu' n y avait pour les Etats Membres de cette organisation de

s'engagez dans un effort plus résolu en we d'appliquer les moyens qu'ils ont à

leur disposition, en vertu de la Charte, po:.u: régler les différends de façon

pacifique.

L'on a SCllvent lEétendu qu'il n'était pas possible de faire la distinction

entre un tE![ roriste et un combattant de la liberté, et que l'usage de l'une ou

l'autre étiquette était une évaluation purenent subjective, traduisant l'appui ou

l'opposition à une cause donnée. Cependant, il existe une distinction. Il est

fort douteux que l'on puisse appeler terroristes ceux qui cherchent à renverser un

régime cruel et répugnant par l'usage de la fotee, lorsque tous les autres moyens

a'arriver pacifiquanent à un changenent ont échoUlh mais la violence ne peut jamais

être justifiée s'n existe d'autres solutions, et l'on ne saurait jamais cautionner

la menace ou l'utilisation de la violence contre des civils innocents. Ce sont là

des actes de ter: rorisme qui, malheureusement, sont devenus pratique courante dans

la vie de tous les jours au Moyen-Orient.

Comment des sociétés responsables cherchent-elles à prévenir la recrudescence

des actes de tE![ rorisme qui sont commis sur leur territo ire et contre leurs

citoyens? Il est nê~essaire, bien sûr, de chercher à résoudre le problène tout

COIlllle à prévenir le tflt rorisme. L'objectif primordial doit être l'élimination des

causes du terrorisme. Il peut fort bien exister des griefs légitiJœs, mais cela ne

signifie pas que nous reconnaissions le droit de recourir au terrorisme.

Si l'on souhaite réduire considérablement le potentiel de violence terroriste

il l'avenir, il faut que la connunauté internationale fasse de plus grands efforts

pour éliminer les causes fondamentales de la violence extrémiste. Très souvent, un
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cœportement terrible a 8OI'l origine dan. une aituation t ..rible. ce .erait uncper

de réaUsme que de .'attendre l ce que toute. le. sourc•• 4e terrori_ puteHnt

être éliminées, mai. là où il existe 4.•• gdef. l'gitiM., il faut .'y attaquer.

Il est nécessaire éle faire IIPpel' une diplGllltie 'plue efficace et 1 de••olutions

plus imaginatives pour e••ayer de r810udre 1•• nOllbnux probl•• coaplexe. du

monde.

Avant tout, deS effort. doivent Sue faite pour rétablir la confiance de.

Etats et de chacun 4'entre noua dau le proce.sua 4iplcaatique et dan. des

négociations dignes de ca noa, oraae étant le _ill.ur: "'yen 4e r'.User le.

changement de manU.le pacifique et juate. Car tant que 1•• négocaticns pacifiques

ne seront pas con.i~r'e. co.. une eption r'elle, le .terrori.. at autres for...

de violenee internationale contimeront, au d'trillent 4e tou••
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M. OGOOMA (Bénin) : Il est heureUIC que l'Assemblée généra le ait fait

droit à la demande de la COnférence au sommet des chefs d'Etat et de cpuvernment

de l'Organisation de l'unité africaine et de celle du Mowenent des pays non

alignés qui viennent de se tenir respectivement à Addis-Abeba et à Harare,

recomnaooant que la question de l'attaque militaire aérienne et navale lancée en

avril 1986 par le Gouvernement des Etats-unis contre la Li~e fasse, au cours de sa

présente session, l'obj et d' u n examen cr i tique ap~ofondi de la part de la

communauté internationale.

Il y a en effet déjà sept mois que, mlgré les appels à la nodération et à la

retenue lancée de toutes parts, malgré l,es différentes réunions du COnseil de

sécuri té convoquées à différentes reprises sur la demande de différent.s pays, le

monde entier a été le témoin étonné ou complice de l'attaque aéroportée dirigée

contre la Libye. Cette attaque armée qui visait certains objectifs stratégiques

dont la personne même du dirigeant libyen loba1ll'Dar Kadhafi, a provoqué des pertes de

vies humaines surtout dans la population civile.

Qu'U vous souvienne, come l'indique le New York Times du 27 avril 1986, que

33 avions bonbardiers américains de différents types avaient IBrticipé à cette

attaque coordonnée 1 certains quittèrent la base américaine en Grande-Bretagne,

d'autres décollèrent des porte-avions américaine croisant au large des côtes

libyennes.

Cette attaque armée ~émêditée qui a causé tant de vJ.:!times dans 'la population

civile, y compris même un enfant de M:)alll1lar Kacllafi, leader de la révolution

libyenne, cette attaque armée qui causa des dégâts etériels et des pertes en vies

humaines tant dans les populations libyennes que dans les cOlllllunautés étrangères

était l'aboutissement d'un long ~ocessus de provocations, d'intimidations face

auxquelles la cOlll1lunauté internationale se devait de se poser des questions.

On se demandait notament J;Durquoi la situation autour du golfe de Sidra ne

pouvait-elle pas faire l'objet de discussion pacifique directe entre les parties

concernées et pourquoi devait-on .en arriver aUlt attaques du 24 mars 1986 et à
l'escalade du 15 avril 1986 qui n'était en fait qu'une agression armée non

provoquée contre la Libye? Pourquoi accuse-t-on un pays d'être ter roriste ou de

promuvo ir le t~ rorisme al.ors qu'on met en oeuv re soi-même une polit ique de

ter rorisme d'Etat? Pourquoi en tant que superpuissarice, mellbre permanent du
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Conseil de sécurité, on s'engage soi-même dans une agression milita ire contre un

pays souverain sous le Pl'étexte de combattre le terrorisme? Pourquoi lancer une

machine de guet re, une violence armée pour éliminer la cause d'une certaine

v~_olence? Enfin, on se demande pourquoi et colIIDent un petit pays tel que la Libye,

situé à des milliers de kilamètrea des Etats peut-il, avec ses 3,5 millions

d' habi tants, constituer une menace pour une superpuissance qui en cOl!\?te plus de

235 millions?

Bien sûr, le Conseil de sécuri té n'a pu répondre directement ~ toutes ces

questions en condamnant, comme il se doit, cette attaque aClée aéroportée,

véri table agression armée contre la Libye et grave uenace à la paix et à la

sécurité internationales. Si le Conseil de sécurité, parlllysé par l'usage du veto

n'a pu répondre à cette attente universelle, force est de reconnaître que

l'écrasante majorité des pays et des gouvernements dans le monde ont condamné sans

détour cet acte odieux ~t inexcusable.

A cet égard, il convient aussi de rappeler que l'écrasante majorité des

représentants qui ont participé aux débats du Conseil de sécurité sur cette

question, ont clairerœnt combattu, dénoncé et condanné le recours non fonc1é et

injustifié aux ArUcles 2 et 51 de la Olarte des Nations Unies, en tout cas au

droit de 1égitime défense pour accréditer la thèse de l'agression armée.

L'agression armée lancée contre la Libye est une action mûrie, progralll'llée avec

ses différents ~énariœ, qui vise non pas seulement la Libye, mis en plus

d'autres pays de la région qu'il faut affaiblir, dominer et vaincre dans le cadre

d'une stratégie de contrôle régiCllal afin que de la Méditerranée ne se lève au::=une

voix qui oriente ou empêche la mise en oeuvre d'une politique moyen-orientale non

favorable aux peuples concernés, no~ament le peuple palestinien. On ne peut

tolérer qu'une Libye q>poeée aux accords de Camp David émerge de ce côté de la

Méditer rané e.

C'est dans ce cadre que la Libye, active dans la lutte antisioniste, soutien

actif des nDuvements de libération nationale et luttant pour se cCllstituer en force

économique et politique militaire capable de s'autosuffire, est devenue une cible

privilégiée.

Ce qu'on reproche à la Libye est bel et bien ce qu'on reproche au Nicaragua et

à tant d'autres pays qui entendent deneurer les seuls maîtres de leur destin et de

l'édification de la société de leur choix.

1
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Qi comprend dès lors pourquC'i on a suscité une coalition et une désinformation

organisée pour mener contre la Libye une ca~agne de diffamation, de discrédit, une

campagne de martellement psychologique croyant se donner ainsi un alibi aux yeux de

la conmunauté internationale pour justifier l'agression barbare et continuer

d'attenter à la sécurité et à la continuité de l'action du Cbuvernement libyen.

Toutes ces actions que nous connaissons bien, toutes ces provocations que sont

les manoeuvres milita ires de grande ampleur au large des côtes libyennes, les

combats dans le golfe de Sidta, les attaques verbales contre les dirigeants

libyen s, le blocus et le gel des avoirs libyens dans les banques anéricaines et,

enfin, l'attaque armée du 15 avril 1986.visent toutes le même objectif: affaiblir,

dominer et vaincre l'indomptable peuple libyen.

Il en est de mêue du Nicaragua héroïque qui baigne dans les eaux du Pac ifique

et dans celles de l'Atlantique, et c'est pour quo i rien ne peut, dans notre

corrpréhenslon, séparer la zone du golfe de Sidra de la zone de l'Amérique

centrale. Autant la Libye est la cible ici, autant l'est le Nicaragua là-bas.

En interwnant dans ce débat, ma délégation tient tout sinplement à réaffirmer

ici l'un des principes card inaux sur lesquels a été fondée notre organisation à

savoir : s'abstenir, dans les relations internationales de recourir à la menace ou

à l'emploi de la fOlCe, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance

politique de tout Etat, soit de toute manière inconpatible avec les buts de

l'organisation.

Le Gouvernenent de la République popu laire du Bénin, quant il lui, s'en tiendra

toujours en matière de politique extérieure au principe de non-ingérence dans les

affaires intérieures des autres Etats et au règlement pacifique des différends, et

c'est pourquoi notre gouvernement et notre peuple s'opposent fermement à toute

politique basée sur la force ou la menace de force dans les relations

internationales.

Nous sOltllles opposés à toute forme de terrorisme d'où qu'il vienne pour le

règlement des questiœs politiques.

L'attaque militaire aéronavale contr"! la Libye, le 15 avril 1986, est

inexcusable et condal1l1able. La Jmnahiriya arabe libyenne et son peuple cbivent

être dédonmagéa pour les i~rtants dégâts I18tériels découlant de cette attaque.

Comme nous l'avions dit devant le Conseil de sécurité, -qu'adviendra-t-il si

les plus forts et les plus puissants tœlmènent inpunénent les plus faibles pour

leur arracher ce qui leur reste de plus précieux: la liberté et la souveraineté"?
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l'anglais) : L'agression armée américaine contre la Jamahiriya arabe libyenne est

l'un des faits militaires exceptionnellenent étraR}es, uniques mêne dans l'histoire

des guer res. Dans cette opération, les forces aériennes et navales des Etats-Unis

ont lancé une série d'attaques contre les villes libyennes de Tripoli et de

Benghazi qui auraient fait au moins 3D 0 victimes civiles. Ils ont boI1'bardé un

centre de soins pour les handicapés et tué quelques patients sans défense, quelques

personnes qui ne lOuvaient pas bouger, qui ne pouvaient pas s'échapper et ~ i,

mêne, ne p::)uvaient l:Z'obablenent pas appeler au secours.

Le nombre des avions qui ont participé à cette opération n'est pas connu,

mais, selon des rapports officieux œis sûrs, huit d'entre eux ont été abattus.

Les autorités américaines n'ont pas encore révélé le nombre exact des avions

qu'elles ont perdus dans cette opération.

Beaucoup de femes.et d'enfunts se trouvaient J;8rmi les victirœs. Trente

enfants auraient été tués, dont la fille du Président Kadhafi, une petite fille

d'un an et demi qui a été massacrée sur ordre de Ronald Reëgan, Président des

Etats-unis.

Cette opération militaire lancée par la superpuissance américaine n'a donc pas

constitué réellement une opération de guŒ re. C'était un acte désespéré de

lâche té. Ce n'était pas un acte d'a utodéfense, ma is pl utôt un acte de génocide, un

crime capita l, un crine commis avec les moyens de la technologie moderne et

particulièrenent perfectionnée, mis néanmoins un crirœ. Ce n'était pas une

opération de défense. Pas du tout. C'était et cela reste sans aucun doute un acte

de terrorisme d'Etat.

L'agression armée américaine contre la Libye reste donc unique ~ns l'histoire

des guer re s, pour bien des raisons. Les Eta ts-uni s, on le sai t, sont une

superpuissance dotée de la plus grarXie capacité militaire du nonde, leur: population

est de 220 millions d 'habitants et chacun connaît les privilèges de cette énorme

POpulation: les universités, les bases aériennes, les industries, la technologie,

les services, les routes, les trains, les autobus, la ville de New York et toute la

panoplie gigantesque de l'Amérique noderne. Ils ont toute la technologie du

mond e. De plus, rien qu'en Afrique du Nord, ils ont pillé des ressources qu i

représentent plusieurs fois tout ce que possède la Libye, s ans parler d es revenus

des sociétés américaines dans le monde musulman ni des fortunes que les compagnies
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pétrolières américaines tirent du pétrole des Etats musulmans arabes. Et ils sont

prêts à ta ire une tro isiène guer re IIDnd iale, ne sera it-ce que pour assurer leur

approvisionnement en pétrole à part ir du Golfe persique. La pu issance militaire

américaine est 10 fois supérieure à la capacité de réflexion américaineJ ma ts, au

moins du point de we technologique et milita ire, les Etats-unis sont une

sl.'perpuissance. Nous devons donc considérer la situation cornue un affrontement

agressif entre une superpuissance et un petit pays indépendant du tiers monde, dont

la population représente à peine 2 % de celle des Etats-Unis. Dans ce sens,

évideneent , l' af frontement n'est certainement pas éga1.

Les Etats-Unis ont envoyé la troisièJl'e force aérienne, les bonbardiers FB-lll,

à );Jlus de 2 800 milles nautiques de leur base en Angleterre et ont utilisé les

bomard iers et les avials de combat qui ont décollé des porte-avions pour tuer des

felllUes, des enfants et des handicapés~ Quel courage~ En un sens, c'est héroïque.

La force des Etats-Unis a été J1Dbilisée contre un petit pays 91i n'est accusé que

d'avoir acheté trop d'armes pour assurer sa défense. Le Q)uvernement américain

voulait faire figure de -dur- qu'incarnent psrfois les vedettes du cinéJ'lB

américain. En fait, ce fut pitoyable. CUi, pitoyable. Tout le monde sait que

l'affaire a raté. Les Etats-Unis ont échoué, et c'est ce qui rend ce fiasco

unique. Cormnent cela se faoit-il?

Après l'incident, un érudit américain fort bien informé est venu dans non

bureau pour ne demarder conseil sur un livre qu'il comptait écrire sur le

Proche-Orient. Au cours de cette conversation, il m'a dit:

-Tout le monde sai t que nous avons échoué en Libye. Nous avons réussi à

forcer le Gouvernenent du Honduras à demander l'assistance des Etats-Unis pour

transporter ses tEOUpeS à la frontière du Nicaragua, mais nous n'avons rien pu

faire contre Kadhafi... Notre objectif n'était pas d'atteindre une base de

missiles ou de tu er des civils en LibyeJ no tre but était de fa ire tomber

Kadhaf i, J'lB is nous avons écho ué. -
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L'auteur de ce corrrnenta ire est un authentique spécialiste américain Giont les

vues sont prises très au sérieux. Selon lui, on avait pensé qu'e,n attaquant des

civils, on porterait un coup i la stabilité inter:leure de la Libye et que même si

Kadhafi survivait physiquement, son régirœ serait facile li faire tomber grâce à une

opération secrète de la central Intelligence Agency (CIA). Tous ces calculs, qui

se fondaient aussi sur des rumeurs et des consultations entre certains officiels

américains et certains dirigeants arabes, se sont révélés complètement faux.

Kadhafi a survécu et il a même réussi à renforcer la stabilité de la Libye et

l'unité de son peuple. Le complot des Etats-unis est vraiment tombé à plat. Le

pe\.l)le libyen est resté uni derrière son chef.

Au milieu du chaos provoqué par le bomba~dement des Etats-unis, le

Président Kadhafi a su fort intelligenment tirer parti d'un slogan. Il s'est tout

simplement adressé à la foule et, avec le peuple de Libfe, il a crié: ftMort à

l'Amérique: ft. Et 11 a gagné. Bravo: Voilà qui était bien joué. Les pays du

tiers monde n'ont pas de porte-avions, mais ils ont l'intelligence et la sagesse,

dons de Dieu. C'est pour cela qu'ils gagnent.

N'est-il pas intéressant que quiconque crie: ftMort à l'Améri~e:ft l'emporte?

Pourquoi? Cela ne .dev~~ait-il pas amener l'opinion publique américaine à

s'inter roger sur la politique étrangère de son gouvernement? Est-ce vraimer..t une

façon d'agir pour une superpuissance? N'est-ce pas embarrassant pour ces dames et

ces messieurs qui sont censés représenter la position officielle des Etats-Unis

dans les forum; internationaux de voir que le slogan: ftMort à l'Amérique" est un

talisman qui assure la victo ire politique sur les Etats-Unis?

Les services secrets américains peuvent éviderrrnent cacher au public américain

la mort de pilotes anéricains tués au cours des opérations. leurs corps, si tant

est qu'on les retrouve - et contra irerœnt à ceux d'a utres soldats américains qui

sont exploités auprès de l'opinion publique aux Etats-Unis - ne seront pas

aCQIeillis à l'aéroport par le Président, la J1Usique et la garde d'honneur. Ils

seront plutat enterrés anonymement dans quelque no man's land - sinon le public

américain aurait dû être informé du nombre de pilotes américains tués au cours de

ces opérations.

Mais il y a quelque chose de bien plus alarmant encore dans ce fiasco,

alarmant pour le peuple des Etats-Unis. Je veux parler de la raison pour laquelle

toute cette opération a été mntée.
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Les représentants se souviendront que le prétexte invoqué pour justifier

l'agression militaire des Etats-Unis contre la Libye, c'est que la Libye appuyait

le terrorisme. !bur conmencer, cette allégation n'a pas encore él~ prouvée. Tout

ce que nous ont dit les officiels américains et les sources non officielles c'est

qu'on aurait s~rpris une conversation téléphonique entre une mission libyenne et

quelqu'un d'autre. Il est intéressant de rappeler qu'après l'attaque terroriste

(X)ntre la Libye, les mêmes sources ont prétendu que c'était la Syrie qui était

responsable, pas la Libye. Ce ne sont là que quelques-uns des aspects nébuleux de

ces allégations stupides et sans forXIement.

Quoi qu'il en soit, les incidents dont on accusait à l'époque la Libye d'être

responsable ou de l'avo 1r appuyé - et dont d'autres ont été accusés plus tard 

c'étaient les attaques contre les aéroports de Rone et de Vienne, attaques

dirigées, non pas contre une canpagnie américaine mais contre El Al, la canpagnie

sioniste. Autrenent dit, lors de toutes leurs héroïques opérations contre le

centre pour handicapés en Libye, les Etats-unis ont agi en tant que marionnette de

la base sioniste qui occupe la Palestine. Les Etats-Unis, (X)nme alors, mènent une

guerre par procuration au nan d'une non-entité criminelle <;pi, jusqu'ici, n'a

aplorté au peuple américain et à ceux du Moyen-Orient que la division, la di,,"~orde,

la mort et la désolation. Il est vraiment triste de voir la grande superpuissance

se conporter e~ mriœnette qui danse sur la JIl1siqu~ du lobby sioniste. Et c'est

le bon peuple américain qui paie les conséquences de cette rengaine lancinante.

Après les incidents des aéroports de Rone et de Vienne, les dirigeants de la

non-entité sioniste qui occupe la Palestine ont exigé du "GOuvernement américain

qu'il asswre ses "responsabilités" - ses responsabilités internationales, car

l'attaque sioniste contre les camps de réfugiés en 'l'Unisie avait révélé leur

bassesse, les exposant à l'infamie et à l'op~obre qu'ils méri taient. Il ne leur

restait donc plus qu'à forcer la superpuissance obéissante à faire la sale beSogk"~

à sa place.

En écharrJe, le lobby sioniste lui a promis de se chax:ger de la propagarrle, ce

q.li revenait simplement à dire bien haut à l'intention du public autour du ring

co11'bien la bête sur le rirç était sauvage et puissante. "lbus devons enployer la

force contre les ter roristes ", comne l'a dit le représentant de l'entité illégale

aux Nations Unies et à plusieurs reprises dans les médias. Personne n'a demandé
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qui était ce IInous ll et qui étaient les tei roristes. Nous convenollB tous qulil faut

ellplOJer la force contre le t ..r rori Sille et contre les ter rori stes,o l'II!l is qu i est ce

IInous ll et qui sont les tŒ rodst.es? cette question reste posée.

CcJlIl1Ie tous les représentants ont pu l'entendre, le représentant sioniste a

prétendu &la télévidion - présentant ainsi sous un faux jour au public américain

une situut;ion q\\i résulte essentiellement de l'occupation illégale de la

Palestine - qu'il s'agissait d'un antagonisme fondamentaliste envers l'OCcident.

1_____J
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Il a présenté l'occupation de la Palestine hors de ce cont~xte et s'est

lui-même dissinulé derrière l'OUest, come si l'occupation sioniste était un fait

de l'Occident, de tout l'Occident, alors que l'ennemi des musulmans ce n'est pas

l'Ouest maia bien l'entité sioniste elle-mêne. Tous les problèmes des Etats-Unis

dans i.' ensemble du monde musulman tiennent non pas au fai t qu'ils se trouvent à

l'Ouest mais bien plutôt qu'ils sont attachés au lobby sioniste. Tôt ou tard, nous

l'espérons sincèrement, l'opinion publique américaine se rendra compte de la cause

réelle de ses problèmes avec le i1Dnde musulman et le reste du monde. Néanmoins, il

est profondément triste de voir une superpuissance se canporter comme un moostre

entre les mains d'une minorité démniaque '=t'Ui occupe également notre Palestine

bien-a imée.

Afin de justifier l'opération criminelle auprès de l'opinion publique, tant à

l'intérieur qu'à l'extérieur des Etats-Unis, les médias impérialistes sionistes ont

lancé une carrpagne de désinformatiol\ - et l'Assenblée connaît bien le rôle des

médias. ce sinistre rôle se poursuit. Per:çus à l'origine comme des opératiClls

armées temporaires, les actes contre la Libye se transforment en eanctions à long

terme sur les plans éconanique, technique et culturel, les avoirs libyens sont

gelés et l'assistance technique, rœne à des fins médicales, est refusée à la Libye.

Le Représentant permanent de la Libye s'est élevé vigoureusement contre toutes

les allégations américaines et sionistes selon lesquelles notre pays appuyait le. .
tet' rorisme et a déclaré que son pays était prêt à accueillir Uk'le enquête

internatiofiale. Pour autant que je sache, cette déclaration est toujours valable,

alors qu'elle n'a pas suscité le lIDindre écho de la part des plaignants.

PourCJ1oi? Sillplement puce que la Libye a raison et que les Etats-Unis ont tort.

Sinon, le tœilleur moyen de s'assurer de la réalité de la situation serait de

procéder à une enquête. Nous lançons un appel à l'Organisation internationale pour

qu'elle fasse une évaluation objective et ferme de la situation et qu'elle empêche

les' ~tats-unis et le lobby sialiste qu'ils protègent de continuer à conmettre des

crimes aussi ha: ribles contre les musulmans du Moyen..orient et de l'Afrique

du Nord. C'est d'ailleurs ca qui nous arrivera à tous s~ nous restons silencieux.

Un jour la Syrie, un autre jour la Li~e, puis l'Iran et, à plus ou moins brève

échéance, la menace sera à notre porte. Dè~ lors que les pays du tiers nonde

veulent rester à l'écart de l'influence et de l'intervention américaines,
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ils doivent faire face à des probl~mes et deviennent l'objet de complots

américains. Nous devons donc agir collectivenent contre le terro~isme dlEtat

américain qui se p)ursuit pour ser vir les intérêto de la base sioniste occupant la

Palestine. Il ne faut trouver au:une excuse au terrorisme d'Etat américain parce

qu'U dispose d'une technologie avancée. Le ter rl')risme est le ter rorisme, qu'il se

pratique en milieu aérien ou mari time.

Mon gouvernement condamne l'agression armée des Etats-Unis contre la Libye.

Nous condamnœs fermement la cœspiration sioniste, en tant qu'agent principal des

crimes conmis par les Etats-Unis dans la régiœ. Nous demandons au peuple

américain de fa ire une distinction entre les intérêts des Etats-unis dans le monde

et les sinistres obj ectifs sionistes.

Il faut espénr que la superpuissance ptouvera cp'elle est œpabla de se

libérer de l'envoOtement sioniste. Nous demandons sinc~rement à l'Asseniblée

générale de recoMaître la responsabilité des Etats-Unis dans toutes les pertes

tant sur les plans humain que matériel subies par la Jsnahiriya arabe libyenne.

Nous espérons que notre action collective finira par museler le terrorisme

international fanenté par les sionistes et l'entité sioniste contre le monde

IIlIsulman et en tout p:emler lieu contre la Palestine.

Le PRES mENT (interprétation de l'anqlais) : Q)nformément a la résolution

3231 (XXIlQ du 22 novenbre 1974, de l'Asserrblée générale, je donne la parole la

l'Observateur de l'Organisation de libération de la Palestine.

M. TERZI (Organisation de libération de la Palestine) (interprétation de

l'anglais) : L'Assemblée générale a, aujourd'1'Ili, beaucoup entendu parler de faits,

d'agressions, de détaUs, d'aspects jur.idiques. Je m'effbrcerai donc de lui

épargner le même discours. J'éVOC!lerai l'agression des Etats-Unis contre la Libye

sous un angle et des perspectives différents.

Il y a quelques jours nous avalS pu voir un débat animé sur le petit écran de

la télévision. Le sujet était le terrorisme ou coment combattre le terrorisme, ou

quelque chose d'approchant. IA!s participants étaient d'éminentes personnalités

représentant différents départements du Gouvernenent de Washington. Naturellement,

l vun des participants aucpe l, soit dit en passant, on a fait la part belle dans ce

débat et qui a pu sVexptioer longuement, était le représentant d'Isra@l, un Etat

client ou, si l'on veut, un département spécial du c.buvernement de Washington.

I~OUB n'avons donc pas été surpris de la tournure prise par le débat.



JB/MGH A/41/P11.77
- 113/115 -

M. Terzi (OLP)

D:>ur c~ncer, le débat a aulvl le. granèle. llgn•• de la résolution 40/61

'adèptée l'annie cS.rnU.r. pU' l'A...1lb16_ C)6n'rale, C'tllJt-A-cUre qu'on a considéré

COBH erwinel. toue 1•• acte., 1•••'thcc!•• et pratique. d. tcroriSllle d'où qu'ils

viennent, ota qu'il. se pr:odui••nt et quel. qu'en .oient les auteurs et,

natu~lle_nt; on a cSéploré les p..rte. de vie. hu.ln•• réllUltant de tels actes de

termri... Mal. la quHtlon qui •• po•••t cSe savoir ce que l'on entend par

-quela qu'en .oient le. auteur.- et cela _'rite qu'on y IlPporte quelques

éclaire l ....nt••
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Ne s'agit-il pas d'un acte d'agression - agression telle que l'a définie

l'Assentllée - lors~'un acte cause la perte de vies inW)centes? ,N'est-ee pas là un

acte de ter rorisme, de ter rorisme d'Etat'" Et quand une grande puissance, membre du

Conseil de sécuri té, utUise toute sa puissance militaire et sa force aérienne pour

commettre un tel acte de terrorisme, cet acte ne relève-t-il pas de la

résolution 40/61 adopté\! à l'unanimité par l'Assentllée générale le 9 déceni>re 19851

Le débat auquel nous nous référons - et cela est important ~ tendait en outre

à exclure, danw cette résolution, l'élément qui appelait une étude des causes

profondes de cette forme de ter rorisme et de ces actes de violence.

Devons-nous en conclure qu'une victime de l'agression, de l'usurpation de ses

droits, dont la patrie et la propriété ont été saisies, qui est deveme réfugi4e à

ca use de l' ocœpat ion et de toutes sort es de discr im!.nat ion dont elle fa it l' obj et,

qui a fait son devoir et exercé son droit de lutte légitime pour défendre le droit

inaliénable de son pe~le à l'autodétermination et à l'indépendance, qui est

combattante de la liberté, doit être condamnée comme ter rori st e, alors qu'on nous

invi te - ou du moins les médias et les écrans de télévision essayaient d' invi ter

les téléspectateurs - à défendre le prétendu droit des Etats à commettre des actes

de terrorisme qui se traduisent par la perte de vies innocentes? Ils ont invoqué

la légitime défense, qu'elle le fût ou non. C'est là un simulacre de justice et un

déni, une négation, des normes du droit international qui régissent les relations

entre Etats.

L'agression commise par les Etats~nis contre la Libye ne se justifie pas.

C'est un acte flagrant de te: rorisme d'Etat. C'est une violation flagrante des

principes consacrés dans la Charte. L'attitude et la politique indifférentes du

Cbuvernement des Etats-Unis ne sont rien d'autre que l'arrogance de la puissance.

Si les Etats-Unis avaient une raison quelconque d'agir contre la Libye, la

O1arte prescrit la procéaure à suivre. Mais, malœureusement, la mentalité et la

politique de la canonnière président à la démarche du gouvernement Reaga~

Il était triste d'entendre, lors de cette énission télévisée, un représentant

des Etats-Unis affirmer ~e l'attaque avait été lancée contre la Libye tout

simplement parce qu'elle était une cible facile. Cible facile ou non, une

agression est une agression, et cet acte de terrorisme d'Etat a causé la perte de

vies innocentes. Il nous semble qu'il incombait aux Etats occidentaux de se

dissocier imnédiatement de cet acte au lieu de l'appuyer, mins encore de le

faciliter.



MP/25 A/41/W.77
- 117 -

M. Terzi (OLP)

Il est inutile de se liv rer ici à une étude des causes profondes de cette

forme de terrorisme d'Etat pcatiquée par le Gouvernement des Etats-Unis. Elles ont

été largement diffusées. La politique du Q:)uvernement américain actuel vise à la

déstabilisation continue de la région et au conflit armé, puisqu'ils semblent

pmspérer grâce au sang des autres et ils cherchent, bien enterdu, à entraver le

déve lopperrent du tiers nonde.

Devons-nous ajouter foi aux belles paroles de bonne volonté qui s'élèvent pour

la défense de la cause de la paix et de la stabilité au moment même où,

oUV'erteJœnt, les Etats-Unis fournissent des armes aux ennemis des gouvernements

institutionnalisés, comme ceux du Nicaragua et de l'Angola? Je parle de cette aide

ouverte à ces deux pays pour montrer à quel point les Etats-Unis estiment pouvoir

insulter l'intelligence de la c011lllunauté intemationale.

Mais, dans le cas de l'agression contre la Libye, c'était plus qu'un acte

d'agression ouverte ou cachee, c'était véritablement une guerre non déClarée.

On se souvient de cl:'Jrtaines choses que nous avons appcises à l'école. Un des

p~res fondateurs des Et~.ts-Unis a dit : "On peut tranper tout le monde pendant

quelque t,~•.;p..:., mais on ne peut pas tronper tout le monde tout le temps". Et cOll1lle

nous l'avons constaté ces derniers jours, la cré:1ibilité des Etats-Unis est

conpromlse. Triste, mais c'est ainsi. on se demande si la Libye est la seule

cible. La poli,tique et les actes des Etats-Unis sont dirigés contre le peuple

palestinien et la nation arabe et s'acCX)rrpagnent de mesures de déstabilisation. Je

ne mentionnerai que les mesures directes prises par le Cbuvernement des Etats-Unis

contre mon pe~le. Des armes perfectionnées meurtrières, coûtant des millions de

dollars américains, ont été utilisées pour éliminer physiquement des milliers de

Palest iniens et de Libanais innocents.

Il faut se rappeler l' holocauste et le génocide des camps de réfugiés de Sabra

et de Chatila. Si cet incid~"t nous vient à l'esprit en ce moment, c'est parce que

le général israélien responsable de la région fut inculpé par une conanission

d'enquête et rayé des cadres de l'armée israélienne pour avoir été complice du

crime. 'Récemment, il a été rétabli dans ses fonctions dans l'armée israélienne.

Et, ccmme récanpense pour les crimes odieux qu'il a conmis et l'acte de génocide

perpétré sous sa supervision, qu'a-t-il reçu? Il a été accueilli en tant que

nouvel attaché militaire à l'ambassade israélienne à Washington. Les Etats-unis
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do ivent-ils vra i1lent se cOlipromet tre si ouverteMnt pour se conda_er eux...ames a wc

yeux du public et affirmer leur conpllcité - indirecte, peut-lue - dans cet acte

de génooide et dans l 'holocauste de sabra et Olatila?

Espérons que ce débat aidera ~ .ttre un teme ~ ces cri..s. Mais on ne

pourra y parvenir que si on s'attaque ame causes. Et, dans presque tous les cas,

ces causes sont d'ordre politique. Nous devons nous efforcer ensemble de r'soudre

ces problèmes, de préférence par des moyens po~itiques.

Bien sûr, en cette assellblée, dans cette organisation, il doit exister des

remMes à ces maux. Je _ deaande s'il est sage de penser que la condamnation

générale de l'agression _ricaine ~ononc'e dans cette assellblée sera un message

pour le gouvemement Rtagan? Si le peuple _'ricain comprendra ce lIessage? ce
messaè)e incitera-t-il le gouverne.nt Re~an Il réfléchir avant de frapper à nouveau

et l se rendre compte que nO\18 80"S en 1986 et que la cOllllunauté intemationale

rejette la politique de la canonni~re et qu'on s'eplX)sera ~ cette politique par

tous les moyens? ce aeuage 8era-t-il entendu de ceux qui ont aidé les Etats-unis

~ COllletue ce cri., avant, pendant ou aprlts l'agression contre la Libye?
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Mais que fa ire de la Charte si les Etats-Unis se font justice eux-mêmes? Il

n'y aurait plus de Charte, plus de Cour internationale de Justice, peut-être

n'avons-nous pas besoin d'êtm d'ici.

Enfin, nous constatons avec plalsir que les 12 mellbres de la COlllllunauté

européenne, come cela a été tRUqué précér2elllllent cet apr~s-1lidi, estiment «pe

-les actes de terrorisme n'ont jamais de justification et ne servent pas la

cause ~e ceux qui les connettent prétendent sll:vir.- (supra, P. 13)

J'aurais si~lement voulu que cette déclaration soit colIPlétée par un petit passage

sur leurs effet.s, car si les actes de t. rorisme, même lorsqu'ils sont coltlllis par

des Etats, ne se justifient jamais, ce sont les actes co_ie en empl~ant des

avions su~rsoniques qui causent les plus grands do_ages au monda. Au

représentant qui a parlé au nom des Douze, nous disons que nous SOIlllleS persuadés

que les Douze contribueront à trouver une solution globale, juste et durable aux

problèmes qui affligent le Moyen-Orient, notamment - et nous devrions cUre

exclus ivanent - grâce à une solution juste a la question de Palestine, cœur du

conflit. L'Assenblée générale traitera de cette question vendredi et nous

attendons de voir la contribution objective et positive qu'epporteront les Douze.

Le PRESIDENr (interprétation de l'afIJlals) 1 Nous avons entendu le

dernier orateur inscrit dans le débat pour cet apr~s...idl.

Je vais donner la parole aux représentants qui souhaitent exercer leur droit

de réponse.

Je rappelle aux memres que, conformé.nt' la décision 34/401 de l'Assemlée

générale, les déclaratiClls faites dans l'exercice du droit de réponse se limiteront

à 10 minutes pour la premi~re déclaration et à cinq minutes pour la deuxième, ~t

que les délégations doivent parler de leur place.

Sir John T!l)MSŒ (Royaœe-Uni) (interprétation de l'anglais) 1 Lors du

débat de ce matin, les Représentants permanente de la Libye et de la Syrie ont fait

un certain nombre de fausses et insultantes ftllégatlons contre mn pays. Pour je

ne sais quelle raison, on a jugé"nécessaire de faire allusion & l'affaire de

l'aéroport d'Heathrow, du mis d'avril dernier. Il y a de. prewes convaincantes

de la participation officielle de la Syrie à cette tentati'lle d'acte de teE' rorisme.

Rien de ce qu'a dit la Libye ou la Syrie, ici ou ailleurs, n'a en quoi que ce soit

affaibli les preuves accablantes attllses par le tribunal. La rh4&tor!que ne change

pas les faits.
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Le Représentant permanent de la Libye a cherché à présenter, ce qui est en

contradiction flagrante avec l'hitStoire récente, li illBge d'une Libye éprise de

paix, se conformant à la loi. Malheureusement, les faits, dont certains ont été

admis par le Gouvernerœnt libyen, mntrent que ce. gouvernerœnt ne tient pas co~te

de la résolution 40/61 de l'Assemblée générale qui

"Condame sans équivoque coJIIDe criml.nels tous les actes, méthodes et

pratiques de tŒ rori.e, Oll qu'ils se pro~uisent et quels qu'en soient les

auteurs, notaJrl!lent ceux qui coupromttent les relations amicales entre les

Etats et la sécurité de eewc-ei.- (Résolution 40/61, par. 1)

Si la Libye et la Syrie veulent des relations amicales, elles doivent mettre

leurs actes en conformitti avec: les normes de cClllportement intemational.

M. TREIXI (Jamahiriya arabe libyenne) (interpétation de l'arabe) , Quand

l'ancien Premier Ministre du Canada, M. Pierre Trudeau, a déclaré qu'il était

difficile d'être le voiljJin d'un éléphant, je crois qu'il n'avait pas tort. Il est

difficile également d'être l'alllé d'un éléphant ou son ami - c'est la une vérité.

Etre le voisin d'un éléphaœ signifie qu'il faut en acœpterc les ordres et mettre

en application ses instructicn B, et la même si tuation Siappl ique l l'al11é de

l'éléphant.

Nous avons écouté aujourd'hui des déclarations de représentants des peuples de

ce monde vivant, c'est-à-d ire des représentants du Jobuvement non aligné, de

l'~frictQe,.du mnde islamique, de la nation arabe et des pays en développement.

Toutes cea décl arations ont ElCprilil·~ cla irement qui ils condannaient l'agression

américaine. Cotmle le Mowement des non-alignés l'a déclaré à Harare, les

Etats-Unis ont perpétré un acte de t~ rorisme d'Etat.

Mais nous avons également éco~é. des voix alliées de l'éléphant, voisines de

l'éléphant ou qui profitent de ses dollars lJ)ur fa ire d'étranges déclarations. Ces

déclarations tendent à nous écarter de la vérité. Parmi ces amis, certains

connaissent l'expérience de Nagazaki et d'Biroshim:l et n'ont pas hésité, en fait, à

nous faire entendre la voix du transistor afin d'ét.ouffer celle des bonbes

atcniques qui sont tombées sur Hiroshima et Nagazaki.

Quant à Monsieur le représentant du ROY&\Ille-oni, il semble qu'il ait la

mœire courte. Il veut donner une leçon sur le ter:rorisme aux différentes

délégations mais, s'il est objectif, je crois qu'il conprend bien ce qui se passe.

Je crois qu'il connatt l'histlO ire de son pays et 'les crimes' de son pays à
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l'encontre des cUff6rents peuples 4e palestine, d'Afrique du Sud, de l'Irde, du

Moyen-Orient, y compris celui de la Libye. Nous aurions voulu que le représer..tant

du Royaume-Uni nous dise ce qu'il pense des juge_nta renœs par la justice

britannique concernant Ben Gouriœ et Menahem Begin, qui étaient interdits de

séjour en Grande-Bretagne.

D'ailleurs nous ne BOIIBeS pas ici en train de discuter du probame du

ter: rorisme mals de débat tiCe du probl~_ ~e l' agres sion co_ise contre la Libye. Bt

en tout cas, le terrorisme de la Grande-Bretagne fait part le du terrorisme.

J'ai parlé ce matin 4es déêlarations du Premier Ministre Jacques Chirac 5U

journal Washington Post. Il a dit dans. cette déclaration que c'est le MOssad qui

était derrUtre le complot de l'avion de l'aéroport de Heathrow. J'aurais voulu que

le représentant du Royamne-Uni nous dise que M. Chirac, ou les responsables

allemands, ou qui que ce soit, mental t.

Nous sonnes contre le terrorisme, nous conda..ons le terrorisme - le terrorisme

au sens large. Bst-ce que M. Tho_on ou les alliés cu a..is de l'éléphant peuvent

nous dire qu'ils condamnent claireEnt sabra et tbatUa ainsi que les massacres

perpétrés contre le peuple palestinien? Bn fait, l'excuse de M. Thomon, c'est qJe

le peuple palest mien est un peuple arabe, que les Arabes ne sont pae vraiment

humains tandis que les Britanniques sont des SUReelleft qui peuvent cccuper le

ter ri toire d'a utres peuples apr~s lue redfN~nus un petit Etat - car le Royaœe-Uni

n'est plus l'eœpize qu'il fut, et II veut nous donner des leçons et garder son

alliance avec l'éléphant ou la grenae puissance et mettre en application ses

desseins d'agression.
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y a-t-il une logique ~ cela? J'aurais voulu que nous sachions ce qu'il pense

des dizaines de victinee, fe_es et enfants. Je pourrais donner ~es photos au

représentant du Royaœe-Uni pour qu'il les ajoute à celles des Palestiniennes et

autres, victililes ·du terrodeme britannique et des criEs perpétrés par l'enpire

britannique sur lequel le soleil ne brille plue jamais.

Je vouara is dire que l'ONU n'est plue ce qu'elle était. Cette organisation

est la conscience du monde et ce IIOnde a vaincu l'e.pire britannique et a mis fin à

cet ~ire.

Nous voudrions savoir ce qu'il pense de l'Afrique du Sud et du fait que son

gouverneent s'est abstenu d'appuyer les sanctions contre l'Afrique du Qld, qui

massacre fe_es et enfants. Nous audens voulu entendre le Japon dire qu'il rOllpt

avec l'Afrique du SUd, mais llalbeureueement les prétextes invoCJ1és par le

Roya\lDe-Uni et ses alliés étaient liCoches de ceux invoqués par l'éléphant et le

coup de patte de cet éléphant si puissant, et il vaudrait mieux s'éloigner de cet

éléphant. Cet éléphant vieillira un jour et perdra ses défenses. En fa it, il les

a déjà perdues au Viet Nam et à tout jamais.

M. AL-ATASSI: (République arabe 8'Jrienne) (interprétation de l'arabe) a Ma

délégation n'avait pas l'intention de prendre la parole ~ cette heure tard ive mais

le représentant du Royalllle-Uni m'a, en fait, poussé à demander la parole.

ce matin, j'ai parlé de la Grame-Bretagne, du Q)uvernement britannique et de

son rôle de partenaire des ftats-onis dans l'agression perpétrée contre la Libye.

J'ai dit que la Grande-Bretagne était l'instigatrice de tous les problbes que

conndt notre régime J'aurais aimé que le représentant du Royaœe-Uni concentre

sa réponse sur des points objectifs, mais au lieu de cela il e parlé de la question

de l'aéroport de Heathrow et c'est pourquoi je voudrais indiqué l'attitude de IlIOn

pays au sujet de la question de l'aéroport de Heath row.

-En Syrie, nous cond81ll\0ns fermemnt le terrori81llew, a déclaré le Président

Hafez-el-Assad, Wet ce, pour tlainteB raisons d'autant plus importantes que nous

rejetons le terrorisme. Nous s~es frappés par le terrorisme plus que tout autre

pays du IIOme, nous avons perdu un grand nOllbre de ressortissants a la suite

d'actes terroristes. Nous avions été victimes d'un acte terroriste qui a fait

144 morts et 149 blessés-. Si le représentant du R)yaUlle-Uni nous eUt qu'il est

peiné l l'id6e que 375 passagers auraient pu être victilles d'un attentat, il ne

nous dit pas ce qu'il penee des actes de ter rodeme dont .10US SOBleS victimes.
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Nous SOllllleS pour la libération, nous SOlllDeS avec les JlDuvements de résistance

popu laires, et contre l' OCQJpa t ion et contre le colonialisme dans toutes les

parties de ce morde. Nous sonnes contre le tE!' rorisme dans le monde entier. La

ligne de déllBrcation entre le terrorisme et la lutte de libération est claire pour

nous. Cla ire est aussi la distinction entre la résistance et le ter rorisme aveugle.

Le terroriste est un criminel et un mercenaire qui agit souvent indépendamnent

de son peuple et de son pays, quant au combattant de la liberté, c'est celui qui

défend la cause de son peuple.

Par aUleurs, nous mettons le représentant du. Roya\lDe-uni au défi de présenter

une preuve des accusations qu'il a proférées à notre encontre.

Bafez-el-Assad a proposé récennent de constituer une comission internationale

qui mettrait au point une définition du ter l'odllle. Il a déclaré que la campagne

qui est lancée contre nOU3 au nom du terrorisme eat la pire forme du terrorisme.

C'est Israël qui a introduit le ter rorisme a u Moyen-Orient lIll!lis les mousqueta ires

de la ca~agne contre le terrorisme i1 Londres et à washington n'ont rien dit à cet

égard.

Je vo\l1rais 1'IIl!lintenant revenir sur ce qu'a dit le représentant du

lbyaœe-Uni. Il paraît qu'il a voulu défendre la dignité de son pays, qui a été

ma intes fois attaquée depu is ce matin. Il parait que le représentant du

lbyaume-Uni vit; encore au siècle dernier quand le so;teil ne se couchait pas sur son

errpire mis je vo\l1rais l'assurer que ce soleil est d9ji1 couché et que la faiblesse

caractérise l18intenant son pays qui ne peut plus jouer un r&le actif dans la

poUtique internationale. La souveraineté britannique se' trouve naintenant dans

les mains de la Maison Blanche et de Tel-Aviv raciste.

Le représentant du Royaœe-Uni n'a pa s voulu défen4re la digni té de son' pays

quand les services secrets israéliens, le ·MO~'3ad·, ont violé la souveraineté

bd tannique et ont kiœappé M. Vanunu de son h&tel i1 Londres•

. te gouvernement de rtne Thatcher a maintenu le silence. Il semble que l'action

terroriste entreprise dans la capitale britannique n'ait pas été considérée come

une atteinte à la dignité britannique. Alors que c'est là un acte de violation du

droit international.

Je voldrais, d'autre part, rappeler au représentant du RoyalDe-Uni qui a dit,

dans la déclaration qu'il a faite au nCII des Douze, que les Douze oeuvrent pour

trouver une solution juste et durable au conflit dans la régiCll, que l'invasion
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violente du Liten par Israll et le boIbardeaent sans discrimination de Beymuth

pent!ant 90 jours n'ont pas été consl&trés co•• des actes terrori~e8 par la

Granae-Breta~e. ce BOnt des actes qui n'ont plIS eu (l'incidences sur les relations

entre la Grarde-Bretagne et Israll. Le ra:l.d perpétré par 1erall contre la Tunisie

&des milliers de kilCl!l~tres n'a pas été condoné non plus par la Grande-Bretagne,

et n'a pas eu a'incidences sur ses relations avec Isl:aI1. pis encore, më_ qland

les Etats membres de la Ccmaunauté européenne ont refusé d'accoEder des facilités

a\»C avions américains qui ont attaqué la Libye, le Gouvernement britannique s'est

porté volonta ire pour accom el' cee facilités aux Méricains.

\

1
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D'autœ part, le Q:)uvernement br:r.tannique n'a p1J:l5 considéré comme t~ roriste

l'enUtveœnt alUn avicn civil S~~ ~.'IlilèJuel voYligeait une délégation syrienne de haut

niveau. Les relations entre 1sra8l et la GrarXIe-Bretagne n'en ont pas pâti non

plus et le Royaœe-Uni, .lIbre permanent de ce conseil, n'a rien dit à cet égard et

n'a pas considéré que cetœ piraterie est un acte de te roriSllle.

Sir John Tll)Msœ (ROyalDe-Un1) (interprétation de l'anglais) , Je crois

que les deux derniers orateurs ont largeunt I.lPpuyé ma thèse selon laquelle mon

pays Il été insulté. J'aurais pu prend~e la parole sur une mtion d'ordre en

lIlettant en cause la pertinence de certaines observ.tions pour le préoent débat. Je

ne l'ai pas fait parce qu'il y a un proverbe disant que ceux qui n'ont pas la

conscience tranquille protestent trcp.

Je me bornerai ~ deux observations. Je ne félicite d'entendre le représentant

de la Syrie condaJllner fermement le ter rOl:'i8lle, mais je ne l'ai pas encore entendu

condaJa'ler la tentative d'acte de terrorisme commise ~ Heathrow.

DeuxiÈae observation, il est non seulement insultant, mais c'est une

contre-vérité de dire que le Royaume-uni est l'ennemi des Arabes. Cela n'est pas

une chose t1'. intelligente à dire, ni quelque chose qui est. vérifiée par

l'histoire ou par l'attitude actuelle de IlIOn gowsrnelllent. Et il me semble que

ceux qui font ces déclarations sans fondement dcwraient pour le moins 1 ire les

couptes rendus. du Conseil de sécuri té.

N. AL-:ATASSt (RépubUque arabe syrienne) (intexprétation de l'arabe) , Je

veux s iIIplement d ire que demain, devant l'Assemblée générale, j'exposerai le bUan

1es relations passées entre la Grande-Bretagne et les pays arabes. Je présentera i

toute l 'bisto ire de la Granc1e-Bretagne avec les Arabes et jEt réaf firme que la

Grarde-Bretagne ft été et est toujours l'ennellie de. Arabes.

La séance est levée à 19 h 35.




